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Plus qu’une exigence contractuelle, ce manuel vise à prolonger voire entretenir les rudiments 

des acteurs locaux de l’éducation sur le suivi de la Stratégie Sectorielle de l’Education et de la 

Formation (SSEF) en contexte de décentralisation. Pour autant que les quelques cinq jours 

accordés à chaque atelier de Douala, Maroua et Mbalmayo ne peuvent suffire pour épuiser le 

partage de connaissances pour lequel de nombreuses années de formation y sont 

recommandées.  

Il est le résultat de multiples concertations entre consultants, des communications déclinées 

mais surtout les interactions avec les participants de Douala, Maroua et Mbalmayo lors des 

ateliers. Il peut apparaître de trop pour la littérature, mais sa singularité réside dans le fait qu’il 

s’inscrit dans un contexte de la décentralisation dont le processus prend davantage de 

l’ampleur au Cameroun. Les communes détiennent de plus en plus de compétences dans la 

gestions des politiques publiques de l’éducation surtout au niveau primaire avec le Décret du 

Premier Ministre Chef du Gouvernement N°2010/0247/PM du 26 février 2010 fixant les 

modalités d’exercice de certaines compétences transférées par l’Etat aux communes en 

matière d’éducation de base. Les mairies sont au cœur de la gestion de l’éducation. Elles 

connaissent entre autres, la gestion du paquet minimum nécessaire pour le lancement de 

l’année scolaire dans les écoles publiques et les travaux de réhabilitation et de construction 

des salles de classe dans les écoles primaires publiques. 

Pour contribuer à l’amélioration des capacités des acteurs de l’éducation au suivi de l’accès, 

de l’équité, de la pertinence, de la qualité, de la gouvernance et du pilotage, trois ateliers ont 

été animés par le Bureau d’Etudes Techniques NLC Consulting respectivement du 24 au 28 

avril 2019 à Maroua, du 26 au 30 août 2019 à Mbalmayo et du 04 au 08 septembre 2019 à 

Douala. Ces ateliers servaient également de cadre de consolidation des différentes 

communications qui ont servi de socle à l’élaboration du présent manuel.  

Le Manuel se présente sous quatre chapitres. Le premier traite de la structure et de 

l’organisation du système éducatif institutionnel camerounais en étant attentif au système 

formel et au système non formel. Le deuxième chapitre s’intéresse à la Stratégie Sectorielle 

de l’Education et de la Formation en termes d’instruments normatifs de celle-ci en lien avec la 

décentralisation et la présentation achalandée de la SSEF. Le troisième chapitre illumine le 

manuel par le déroulé des rudiments du budget programme à partir des fondements et finalités, 

des concepts clés et des techniques de préparation de celui-ci. Le Quatrième chapitre partage 

les connaissances sur les techniques de production des données éprouvées, pour le suivi de 

la SSEF avec un accent sur les méthodes de collecte des données, les techniques 
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d’échantillonnage, les techniques d’élaboration des instruments de collecte des données, les 

techniques d’administration des outils de collecte des données et les techniques de traitement 

et d’analyse des données.  

La valeur de ce manuel dépendra du niveau et de la qualité de sa capitalisation par l’ensemble 

des cibles visées. Il est donc destiné  à servir la qualité de l’information qui structure les 

démarches de plaidoyer en contexte de décentralisation et pour quelque niveau 

d’enseignement et de ministère sectoriel que ce soient.  

 

 

                                      BUREAU D’ETUDES TECHNIQUES NLC CONSULTING 

 

 

                                                            Dr. NJONMBOG Joseph Roger 
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L’introduction caractérise le manuel en s’intéressant au contexte, à la justification, aux 

avantages, au but et objectif, aux cibles et au plan du manuel de suivi de la SSEF.  

1.1. Contexte 

La Cameroon Education For All Network (CEFAN) est une association de droit camerounais 

créée en 2005 qui se positionne comme le réseau des associations de la société civile 

camerounaise et en compte aujourd’hui une soixantaine de syndicats, ONGs, etc. baignant 

dans l’idée que l’éducation demeure un droit humain impliquant la mobilisation de tous, le 

CEFAN s’active pour une éducation inclusive et équitable de qualité et pour un apprentissage 

tout au long de la vie pour toutes les filles et tous les garçons camerounais vivant au Cameroun 

en prenant pour encrage le cadre de l’EPT ainsi que l’Agenda Education 2030. Membre du 

Groupe Local de l’Education (GLE), le CEFAN milite, pour le compte de la société civile 

camerounaise de l’éducation, au sein de l’Africa Network Campaigne on Education For All 

(ANCEFA) et de la Campagne Mondiale pour l’Education (CME).  

Dans le cadre de ses activités, le réseau s’implique dans l’élaboration des politiques 

éducatives camerounaises. C’est ainsi que le CEFAN a participé à l’élaboration et à 

l’endossement de la Stratégie Sectorielle de l’Education et de la Formation couvrant la période 

2013-2020 au Cameroun. Dans la perspective d’assurer la disponibilité de l’information réelle 

et en temps réel en la portant aux acteurs institutionnels de tous les niveaux, le CEFAN a le 

devoir du suivi des politiques publiques en matière d’éducation sur toute l’étendue du territoire. 

Ce suivi s’opère davantage à partir de la SSEF contenu dans le DSSEF et qui représente la 

boussole des politiques du secteur de l’éducation au Cameroun.  

Ce suivi se fait en étroite collaboration avec les acteurs institutionnels (locaux et centraux) et 

ceux des communes. La problématique de la circulation de la bonne information et surtout 

l’insuffisance de la détention du même niveau d’information de l’ensemble des acteurs (ceux 

du centre et ceux de la périphérie), handicape sérieusement l’appréciation voire l’évaluation 

de la DSSEF par les acteurs notamment des membres du CEFAN.  

Pour améliorer les capacités des acteurs au suivi des politiques publiques de l’éducation, le 

CEFAN se propose d’outiller les organisations de la civile de l’éducation et les administrations 

locales de l’éducation en suivi-évaluation et budgétisation de l’éducation. L’un des aspects 

importants de cette initiative est bien de renforcer les capacités des OSCs, les CTDs et les 

administrations décentralisées de l’éducation au suivi et programmes de l’éducation, 
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notamment le DSSEF.  Dans cette logique, trois ateliers seront organisés dans les villes de 

Maroua, Mbalmayo, Douala et financés par la GIZ. La facilitation de ces ateliers a été assurée 

par le Bureau d’Etudes Techniques LNC Consulting Représenté par le Dr. NDJONMBOG 

Joseph Roger.   

En réalité, le Building Alliances Creating Knowledge and Updating Parteners (BACKUP) 

Education est une initiative allemande qui est un mécanisme bilatéral pour soutenir les 

processus du Partenariat Mondial pour l’Education (PME) au niveau national et régional en 

Afrique. Sa mise en œuvre est assurée par la GIZ (Deutsche Gesellshaft fur International 

Zusammenartbeit). L’objet visé par le BACKUP Education est de renforcer et de développer 

les capacités des partenaires de l’éducation.  

Cet aspect du projet BACKUP au Cameroun avait pour objectif de réaliser trois ateliers sur le 

renforcement des capacités de 30 participants composer des OSCs, des administrateurs 

municipaux et des administrateurs gouvernementaux tous acteurs de l’Administration 

décentralisée de l’éducation. Les ateliers se sont tenus Maroua du 24 au 28 avril 2019, 

Mbalmayo du 26 au 30 août 2019 et Douala du 04 au 08 septembre 2019. 

1.2. Justification d’un manuel de suivi de la SSEF 

Le suivi des politiques publiques de l’éducation est une activité permanente par ce que les 

questions d’éducation sont inépuisables à l’échelle de l’homme. C’est sans doute pourquoi le 

contrat passé entre le CEFAN et le Bureau d’Etudes Techniques NLC Consulting engagent le 

second à produire un manuel de suivi des politiques publiques de l’éducation comme un 

livrable. C’est la raison de l’élaboration du présent manuel.  

 

1.3. Avantage d’un manuel de suivi de la SSEF 

Un manuel sur le suivi de la SSEF est important à plusieurs titres. Premièrement, il va assurer 

la pérennité du suivi des politiques publiques de l’éducation. Deuxièmement, il permettra aux 

organisations de la société de mieux structurer leurs activités de plaidoyer en s’appuyant sur 

des évidences éprouvées. Troisièmement, il servira d’outil d’aide à la prise de la bonne 

décision par la qualité des informations produites notamment par la société civile et les 

administrateurs municipaux.   

1.4. But et objectifs du document de suivi 

Le Manuel poursuit un but et des objectifs précis.  

1.4.1. But 

Le Manuel de suivi a pour but de formaliser et d’opérationnaliser la démarche de suivi des 

politiques publiques de l’éducation, de définir le protocole et les outils à mobiliser par les 
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acteurs municipaux et de la société civile pour assurer la qualité de leurs prestations et de 

leurs décisions.  

1.4.2. Objectifs 

Plusieurs objectifs sont visés par la production de ce manuel : 

-définir un protocole d’intervention pour le suivi de la SSEF ; 

-harmoniser les outils de collecte de données sur le suivi de la SSEF ; 

-améliorer la qualité des données de plaidoyer des OSC ; 

-promouvoir et appuyer la coordination des activités de suivi de la SSEF ; 

-fournir des informations sur les techniques des collectes de données ; 

-équiper les acteurs de la société civile et des administrateurs municipaux à la maîtrise des 

outils de collectes des données ; 

-Interconnecter efficacement les différents acteurs, administrateurs gouvernementaux, 

administrateurs municipaux et la société civile, impliqués dans le suivi de la SSEF. 

 

1.5. Cibles 

Le Manuel de suivi de la Stratégie Sectorielle de l’Education et de la Formation est élaborée à 

l’intention de tous les ministères sectoriels de l’éducation précisément les services 

déconcentrés, les membres du CEFAN, les autres acteurs de la société civile et les 

administrateurs municipaux.  

 

1.6. Plan du manuel 

Le présent manuel est constitué de quatre chapitres. Le chapitre 1 renseigne sur la structure 

et l’organisation du système éducatif institutionnel camerounais. Le chapitre 2 s’intéresse à la 

stratégie sectorielle de l’éducation et de la formation. Le chapitre 3 partages les rudiments sur 

le budget programme alors que le chapitre 4 renvoie à la production des données de suivi de 

la SSEF.  
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Le système éducatif institutionnel camerounais se décline en système éducatif formel et du 

système éducatif non formel. Dans ce chapitre, quelques rappels sur les réalités de ces deux 

aspects de l’éducation institutionnel camerounais. 

1.1. Système éducatif formel 

Il est renseigné par le cadre normatif, les fondements, les missions, l’organisation et 

structurations.  

1.1.1. Cadre normatif 

Il s’agit du cadre normatif international, le cadre normatif national et la réglementation connexe 

et politiques nationales. 

 

Cadre Normatif International 

-Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (Articles 1, 2, 3, 7, 12, 18, 19 et 26) 

-Convention Internationale relative aux Droits de l’Enfant  

-Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples (2, 3, 4, 5, 8, 9, 17 et 18) 

 

Cadre Normatif National 

- La Constitution du Cameroun  

- La Loi N°98/004 du 14 avril 1998 portant orientation de l’éducation au Cameroun 

- La Loi N°005 du 16 avril 2001 portant Orientation de l’Enseignement Supérieur 

- Le Décret N°2001/041 du 19 février 2001 portant organisation des établissements scolaires 

publics et attributions ses responsables de l’administration scolaire 

- La Loi n° 004/022 du 22 juillet 2004 fixant les règles relatives à l'organisation et au 

fonctionnement de l'enseignement privé au Cameroun 

- Les Décrets de création des Universités d’Etats (Bamenda, Buea, Douala, Dschang, Maroua, 

Ngaoundéré, Yaoundé I et Yaoundé 2) 

- Les organigrammes des ministères sectoriels de l’éducation au Cameroun (MINEDUB, 

MINESEC, La Loi n° 2004/017 du 22 juillet 2004 d´orientation de la décentralisation MINESUP, 

MINEFOP et MINEJEC) 

-La Loi n° 2004/018 du 22 juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes 

CHAPITRE 1 : STRUCTURE ET ORGANISATION DU SYSTEME 

EDUCATIF INSTITUTIONNEL 
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-La Loi n° 2004/019 du 22 juillet 2004 fixant les règles applicables aux régions 

-Le Décret N°2001/832/PM du 19 septembre 2001 fixant les règles communes applicables aux 

institutions privées de l’enseignement supérieur 

-La Loi N°2018/010 du 11 juillet 2018 régissant la formation professionnelle au Cameroun 

Règlementation Connexes et Politiques Nationales 

-La Loi N°2010/002 du 13 avril 2010 portant protection et promotion des personnes 

handicapées (Articles 17, 22, 24, 25, 26, 27, 28 et 29) 

-Le Décret de janvier 2017 portant organisation et fonctionnement des structures de prise en 

charge de la petite enfance 

-Le rapport des états généraux de l’éducation du 22 au 27 mai 1995 

-La Vision 2035 et le Document de Stratégie pour la Croissance et l’Emploi (DSCE) 

-La Stratégie Sectorielle de l’Education et de la Formation (SSEF) 

-La Stratégie Sectorielle de l’Education et de la Formation (SSEF) 

-La politique Nationale sur le Genre 

-Les Zones d’Education Prioritaires (ZEP) 

-Le Plan Stratégique National du Développement du Jeune Enfant 

 

1.1.2. Fondement et mission 

Au terme de la Loi N°98/004 du 14 avril 1998 portant orientation de l’éducation au Cameroun 

(Article 4), « L'éducation a pour mission générale la formation de l'enfant en vue de son 

épanouissement intellectuel, physique, civique et moral et de son insertion harmonieuse dans 

la société, en prenant en compte les facteurs économiques, socio-culturels, politiques et 

moraux ». A ce titre elle poursuit plusieurs objectifs tels que: 

-la formation de citoyens enracinés dans leur culture, mais ouverts au monde et respectueux 

de l'intérêt général et du bien commun;  

-la formation aux grandes valeurs éthiques universelles que sont la dignité et l'honneur, 

l'honnêteté et l'intégrité ainsi que le sens de la discipline; 

-l'éducation à la vie familiale.  
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1.1.3. Organisation du système formel 

Le système éducatif camerounais porte les marques du double héritage colonial. C’est un 

système où se côtoient d’une part deux langues d’enseignement (français et anglais) et d’autre 

part deux ordres d’enseignement à savoir le public et le privé (privé laïc, privé confessionnel 

catholique, privé confessionnel Islamique et privé confessionnel islamique). 

Toutefois, cette diversité n’enlève en rien le monopole du niveau central de l’Etat sur les 

orientations du système éducatif à travers la législation et réglementation qui lui échoit: 

-de définir le régime de l’enseignement ; 

-d‘arrêter les programmes et les manuels scolaires ; 

-de fixer les modalités de création, d’ouverture, de fonctionnement et de financement des 

établissements scolaires privés ; 

-de contrôler les établissements scolaires privés ; 

-de régit les systèmes et les modalités d’évaluation des élèves et organise les examens officiel; 

-d’organise l’année scolaire sur toute l’étendue du territoire national. 

L’Etat apparaît comme la principale institution organisatrice du système éducatif camerounais. 

Par ses orientations et ses décisions, il influence plus que tout autre agent ou institution, l’offre 

et la demande d’éducation. Il encourage particulièrement l`offre d`enseignement privé et cet 

ordre apparait alors comme un partenaire privilégié. 

1.1.4. Structuration du système éducatif formel 

Le système éducatif camerounais comprend deux sous-systèmes qui s’appliquent au secteur 

public et au secteur privé. L’enseignement supérieur est dispensé dans huit universités d’Etat 

ainsi que dans un certain nombre d’institutions privées.  

En plus de l’enseignement supérieur qui est commun, chaque sous-système se compose de 

cinq niveaux d’enseignement : le préscolaire, le primaire, le secondaire y compris 

l`enseignement normal, la formation professionnelle et l`alphabétisation (Aspect 2). 

L’enseignement maternel est le premier niveau d’éducation formel au Cameroun. Il a une 

durée de 2 ans, même si dans certains cas, cette durée peut atteindre 3 ans. L’enseignement 

primaire, quant à lui dure 6 ans dans les deux sous-systèmes. 

Si la durée totale de l’enseignement secondaire général est la même dans les deux sous-

systèmes (7ans), celui-ci se décompose différemment en sous-cycles (5 années d’études pour 

le premier cycle puis 2 années pour le second dans le sous-système anglophone ; 4 années 
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pour le premier cycle puis 3 années pour le second dans le sous-système francophone). 

L’enseignement technique se décompose en deux cycles de 4 et 3 années d’études 

respectivement. 

Le premier cycle du secondaire général est sanctionné dans le sous-système francophone par 

le BEPC et par le General Certificate of Education OrdinaryLevel (GCE O/L) dans le sous-

système anglophone. Le second cycle est sanctionné par le Baccalauréat dans le sous-

système francophone et par le General Certificate of Education Advanced Level (GCE A/L) 

dans le sous-système anglophone. 

L’accès à l’enseignement supérieur est libre pour les titulaires du baccalauréat ou du GCE 

A/L, mais l’accès aux écoles de formation de la fonction publique (ainsi qu’à certains 

établissements privés) est subordonné à la réussite à un concours. L’enseignement supérieur 

est subdivisé en trois niveaux conformément au système LMD (Licence, Master, Doctorat) 

adopté en 2007. Le cycle de Licence dure trois ans, le Master deux ans et le Doctorat trois 

ans. 

1.2. Education non formelle  

Le contexte de mise en œuvre de l’alphabétisation et de l’Education de Base Non Formelle au 

Cameroun (AENBF), les orientations nationales en matière d’alphabétisation et de l’éducation 

de Base Non Formelle et mise en œuvre de l’alphabétisation et de l’Education de Base non 

Formelle au Cameroun : Programme 199, « alphabétisation » constituent l’essentiel de la 

brève présentation de l’éducation non formelle. 

1.2.1. Contexte de mise en œuvre de l’alphabétisation et de l’éducation de base non 

formelle 

L’Alphabétisation et de l’Education de Base Non Formelle (AENBF) des populations constitue 

une des préoccupations fortes des pouvoirs publics et par conséquent, une des politiques 

publiques du Gouvernement en matière d’éducation. En effet, le taux global de 

l’analphabétisme est de 29% pour une population estimée à 22 millions d’habitants; ce taux 

s’élève à 35% pour les personnes âgées de 15 à 45 ans.   

L’implémentation de cette politique publique se fait dans le cadre de la mise en œuvre du 

programme gouvernemental 199 dénommé ‘’Alphabétisation’’. Elle est marquée par la prise 

en compte des (du/de): 

-Objectifs du Développement Durables (ODD), notamment l’objectif n°4 et ses cibles:  
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Cible 4.4 : D’ici à 2030, augmenter nettement le nombre de jeunes et d’adultes disposant des 

compétences, notamment techniques et professionnelles, nécessaires à l’emploi, à l’obtention 

d’un travail décent et à l’entrepreneuriat. 

Cible 4.6 : D’ici à 2030, faire en sorte que tous les jeunes et une proportion considérable 

d’adultes, hommes et femmes, sachent lire, écrire et compter. 

-Document de la ‘’Stratégie du Secteur de l’Education et de la Formation (2013-2020)’’ 

-Document de ‘’Politique Nationale de l’Alphabétisation, de l’Education Non Formelle et 

de la Formation en Langues Nationales au Cameroun’’. 

-La diversité linguistique du Cameroun. Le pays compte parmi les 25 pays les plus multilingues 

au monde. L’inventaire actuel dénombre 239 langues nationales (Atlas linguistique du 

Cameroun 2012). Une centaine de ces langues sont standardisables.  

-La baisse du financement public   

-De manière globale, les dépenses courantes du secteur de l’éducation connaissent une 

baisse substantielle depuis 1995, passant de 46% au cours de la période 1995-2002 à 21% 

en 2011. Cette faiblesse dans le financement public de l’éducation est perceptible dans la part 

du PIB allouée au secteur qui se situe autour de 3%  alors que la moyenne des pays de 

l’Afrique subsaharienne et des pays émergents hors Afrique se situe aux environs de 4,4%, 

soit un écart de plus d’un tiers.  

1.2.2. Orientations nationales en matière d’alphabétisation et de l’éducation de base non 

formelle 

L’alphabétisation fait partie des leviers qui soutiennent et qui sont susceptibles de soutenir 

davantage le développement national.  Le document de politique y relatif note que 

l’alphabétisation est « une composante essentielle du système éducatif camerounais, apte à 

apporter une contribution significative au développement d’un capital humain solide, de 

soutenir la croissance, l’émergence et de promouvoir le plein épanouissement de l’individu 

aux plans politique, social, économique et culturel ». Fort de cette vision, un certain nombre 

de dispositifs législatifs et réglementaires orientent et encadrent ce domaine, notamment: 

-la loi n°96-06 du 18 janvier 1996 portant révision de la Constitution de la République du 

Cameroun du 02 juin 1972. Elle stipule entre autres en son titre I, article 1, alinéa 3 que: la 

République du Cameroun œuvre pour la protection et la promotion des langues nationales. 

-la loi n°98/004 du 14 avril 1998 d’Orientation de l’Education au Cameroun note en son titre I, 

article 2 : 
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 l'éducation est une grande priorité nationale; 

 elle est assurée par l'Etat; 

 des partenaires privés concourent à l'offre d'éducation. 

Article 11 (1) : L’Etat assure l’élaboration et la mise en œuvre de la politique de  l’Education à 

laquelle concourent les collectivités territoriales décentralisées, les familles ainsi que les 

institutions publiques et privées. 

A cette fin, il veille à l’adaptation permanente du système éducatif aux réalités économiques 

et socioculturelles ainsi qu’à l’environnement international, particulièrement en ce qui concerne 

la promotion des enseignements scientifiques et technologiques, du bilinguisme et de 

l’enseignement des langues nationales. 

Les Lois de 2004 sur la décentralisation (la loi n°2004/018  fixant les règles applicables aux 

communes et la loi N°2004/019 fixant les règles applicables aux Régions en matière de 

décentralisation) transfèrent aux collectivités territoriales décentralisées les compétences en 

matière : 

-d’exécution des plans d’élimination de l’analphabétisme; 

-de la participation à la mise en place et à l’entretien des infrastructures et des équipements 

éducatifs. 

Le décret n°2016/1247/PM du 23 mai 2016 fixant les modalités d’exercice de certaines 

compétences transférées par l’Etat aux communes en matière d’alphabétisation; modalités 

suivant lesquelles, les communes exercent les compétences relatives à : 

-la fourniture du matériel d’alphabétisation sous forme de kits; 

-la mise à disposition des infrastructures scolaires pour soutenir les cours d’alphabétisation. 

L’arrêté ministériel n° 332/B1/1464/A/MINEDUB/CAB du 27 septembre 2016 portant cahier de 

charges précisant les conditions et modalités  techniques d’exercice des compétences 

transférées par l’Etat aux communes en matière d’alphabétisation. 

Le Document de Stratégie pour la Croissance et l’Emploi (DSCE) 

Le DSCE est le document cadre de l’action gouvernementale au Cameroun qui définit  et 

oriente l’action gouvernementale pour chaque secteur d’activité.  

S’agissant du secteur de l’éducation, le DSCE recommande de ramener le taux 

d’analphabétisme des personnes de 15 ans et plus de 30% aujourd’hui à un niveau résiduel 

(DSCE 2009, p.38). 
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Le Document de Stratégie du Secteur de l’Education et de la Formation (DSSEF 2013-

2020) 

Le DSSEF constitue la boussole du système éducatif camerounais aujourd’hui, aussi bien en 

matière d’élargissement de l’accès aux services éducatifs qu’en matière d’amélioration de la 

qualité et de la gouvernance éducative. 

L’alphabétisation et l’éducation non formelle y sont considérées comme des composantes à 

part entière de ce système éducatif. 

Le document de Politique Nationale de l’Alphabétisation, de l’Education non Formelle 

et de la Formation en Langues Nationales  

Le Cameroun s’est doté en décembre 2014 d’un Document de Politique Nationale qui encadre 

et oriente les actions des différents acteurs du sous-secteur éducatif de l’alphabétisation et de 

l’éducation non formelle. Ce document de Politique  est lui-même adossé au DSCE et au 

DSSEF. 

1.2.3. Mise en œuvre de l’alphabétisation et de l’éducation de base non formelle au 

Cameroun 

-Intitulé du programme : ‘’Alphabétisation’’ 

-Objectif du programme : Accroître la population alphabétisée. 

-Indicateur de résultat : 

Nom de l’indicateur Valeur de référence Valeur cible (en fin de période) 

 

Taux d’alphabétisme 65,72% en 2015 67,69% en 2019 

 

-Stratégie programme 

Compte tenu de l’importance de la contribution du sous-secteur de l’Education Non Formelle 

(ENF) au développement et à l’émergence économique et sociale du Cameroun à l’horizon 

2035, l’ENF a été intégrée au Secteur de l’Education et de la Formation (cf. DSSEF 2013, 

pages 22-23). 
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-En outre, le décret n° 2016/1247/PM du 23 mai 2016 consacre désormais l’exercice de 

certaines compétences transférées par l’Etat aux Communes en matière d’alphabétisation.  

De plus, la finalisation prochaine du Plan de mise en œuvre de la  Politique nationale de 

l’alphabétisation, de l’éducation non formelle et de la formation en langues nationales, 

marquera un pas important dans le pilotage de ce sous-secteur. 

Sur cette base, le MINEDUB se propose, avec l’aide des partenaires notamment les 

collectivités territoriales décentralisées, la société civile et les PTF, d’améliorer 

progressivement le taux d’alphabétisme actuel de 65,72 % (ce qui correspond à une population 

analphabète totale de 4.779.785) par l’accroissement du nombre de personnes alphabétisées, 

soit 152 760 à la fin du triennat (à raison de 50 920 personnes par an). Cette stratégie repose 

sur les trois composantes majeures, à savoir : 

-  l’alphabétisation des personnes âgées de 15 ans et plus ; 

-  la formation des enfants non scolarisés ou déscolarisés précoces de 08 - 14 ans ; 

Ce qui correspond à une population analphabète totale de 4.779.785) par l’accroissement 

Selon le BUCREP, 3èRGPH, volume III, Tome 3, Projections démographiques, en 2015, la 

population du Cameroun est de estimée à 22.179.707 ; les 15-59 ans sont de 11.609.640 

individus ; cela représente 3.979.785 analphabètes âgés de 15-59 ans et 800 0000 jeunes 

analphabètes de 8-14 ans d’où un total de 4.779.785 analphabètes : 

-le renforcement de l’environnement lettré en langues nationales ; 

Ces composantes seront accompagnées par : 

-la sensibilisation des cibles spécifiques identifiées, notamment les personnes analphabètes 

des régions particulières, etc. 

-l’amélioration et la diversification des infrastructures et des offres de programmes en AENF 

(alphabétisation fonctionnelle, alphabétisation fonctionnelle des personnes handicapées 

visuelles, formation des enfants non scolarisés ou déscolarisés précoces, etc)  

-le développement des ressources humaines (recrutement des personnels chargés de l’AENF 

et formation des formateurs à tous les niveaux et dans les domaines concernés – 

alphabétisation, formation des enfants non scolarisés ou déscolarisés précoces et 

enseignement des langues nationales), des programmes et des outils didactiques en AENF 

(production du matériel didactique) ainsi que la mise en place  des équipements éducatifs; 

-la mobilisation des partenaires notamment les CTD, les OSC (ANACLAC, SIL, CABTAL, Plan 

CAMEROON, CERDOTOLA, WWF), et des  ressources financières en AENF par les PTF  tels 

que l’UNESCO, l’UNICEF et l’OIF à travers l’Initiative ELAN-AFRIQUE; 
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-l’évaluation régulière des acquis d’apprentissage des bénéficiaires des programmes 

d’alphabétisation dans le cadre de la « Recherche Action sur la Mesure des Apprentissage 

des bénéficiaires des programmes d’Alphabétisation (RAMAA) »; 

-l’amélioration de la gouvernance et du pilotage en AENF (réalisation de la carte de 

l’alphabétisation, définition d’un cadre conceptuel de mise en œuvre de  l’éducation de base 

non-formelle, mise en place des passerelles entre l’éducation de base non-formelle et 

l’éducation  de base formelle, suivi et évaluation annuelle de l’exécution des plans de 

campagne d’alphabétisation). 

Tableau 1 : Synthèse stratégique du Programme 199 : « Alphabétisation » 

Actions  
Objectif de 
l’action 

Indicateur 

Valeur de référence Cible  

Année valeur 2017 2018 2019 

Alphabétisation 

des personnes 

âgées de 15 ans 

et plus 

Accroitre le 

nombre de 

personnes 

alphabétisées 

âgées de 15 ans 

et plus 

Pourcentag

e de 

personnes 

de15 ans et 

plus 

alphabétisé

es 

2016 0,6 - - - 

Formation des 

enfants de 08 - 

14 ans 

Assurer une 

éducation de 

base aux 

enfants non 

scolarisés et 

déscolarisés 

précoces 

Pourcentag

e d’enfants 

encadrés 

dans les 

CEBNF 

2016 0,063 - - - 

Renforcement 

de 

l’environnement 

lettré en 

langues 

nationales 

Augmenter le 

nombre de 

personnes 

alphabétisées 

en langues 

nationales 

Taux 

d’alphabétis

me en 

langues 

nationales 

2016 6,08 - - - 

Source : Communications consultants 
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Ce chapitre s’est proposé de rendre compte du visage de l’éducation institutionnelle au 

Cameroun, en termes d’éducation formelle et d’éducation non formelle. Une ambition qui 

permet aux cibles de bien s’informer de la façon dont l’éducation institutionnelle est organisée 

au Cameroun et mieux encore comment elle fonctionne. Il est évident qu’on ne saurait faire 

un suivi de la SSEF sans être informé de la réalité de l’organisation et du fonctionnement du 

service public de l’éducation. Toutefois, dans ce système éducatif institutionnel, il est important 

de s’approprier la manière dont le Gouvernement de la République du Cameroun se 

positionne, en termes de stratégie, pour répondre à la demande importante d’éducation.  
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Le chapitre 2 renseigne sur la Stratégie Sectorielle de l’Education et de la Formation à travers 

les instruments normatifs de la SSEF en lien avec la décentralisation, les lois et la présentation 

de la SSEF proprement dite.  

2.1. Instruments normatifs de la SSEF en lien avec la décentralisation 

Plusieurs instruments normatifs permettent de traduire la volonté de mise en œuvre de la 

SSEF dans un contexte de décentralisation. Il est partagé ici ces instruments suivant trois 

angles. 

2.1.1. SSEF et plan normatif en lien avec la décentralisation 

La loi d’orientation de la décentralisation a été promulguée en 2004. Le décret portant création 

des Régions en novembre 2008, est venu compléter le registre des collectivités territoriales à 

la suite des communes déjà existantes, selon la lettre de la loi ci-dessus évoquée. Les 

politiques publiques sectorielles ont commencé à opérer une mutation d’un système unipolaire 

de décision et de gestion des ressources vers l’attribution progressive de certaines 

compétences aux CTD.  

Toutefois le caractère général de la loi n’a pas permis une lecture claire des compétences 

particulières et des ressources devant accompagner l’exercice desdites compétences. La 

SSEF endossée par le gouvernement en 2013 ne s’est pas écartée du dispositif normatif qui 

encadre l’éducation depuis 1998. Des avancées ont été  notées avec la promulgation de 

certains textes du Premier ministre en ce qui concerne certains sous-secteurs.  

2.1.2. Lois 

 La loi constitutionnelle N° 96/06 du 18 Janvier 1996, Art 55 alinéa 1 et Art 56, alinéa 1 

 La loi N° 98/004 du 14 avril 1998 d’orientation de l’éducation au Cameroun, notamment 

les articles 32 et 33 qui traitent de la communauté éducative et de son implication dans 

la gestion des établissements scolaires 

 -La loi N° 2004/017 du 22 juillet 2004 d’orientation de la décentralisation.  

 -Il est précisé ici que la décentralisation de la gestion de l’éducation et de la formation 

est l’option gouvernementale dans un contexte où les collectivités locales doivent 

assumer pleinement le développement de l’éducation à la base en vertu des 

compétences qui leur sont transférées par la loi. 

 

CHAPITRE 2 : STRATEGIE SECTORIELLE DE L’EDUCATION 

ET DE LA FORMATION 
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2.1.3. Dispositif réglementaire 

En application donc de la loi d’orientation de la décentralisation, des décrets du premier 

Ministre se sont ajoutés pour préciser les compétences spécifiques dans certains sous-

secteurs : 

¶ Le décret N° 2001/041 du 19 février 2001 portant organisation des établissements 

scolaires publics et fixant attributions des responsables de l’administration scolaire; 

¶ Décret N° 2010/0247/PM du 26 février 2010 fixant les modalités d’exercice de certaines 

compétences transférées par l’Etat aux communes en matière d’éducation de base 

¶ Décret N° 2011/0002/PM du 13 janvier 2011 fixant les modalités d’exercice de 

certaines compétences transférées par l’Etat aux communes en matière de formation 

professionnelle 

¶ Décret N° 2010/0247/PM du 26 février 2010 fixant les modalités d’exercice de certaines 

compétences transférées par l’Etat aux communes en matière d’éducation de base 

¶ Décret N° 2011/0002/PM du 13 janvier 2011 fixant les modalités d’exercice de 

certaines compétences transférées par l’Etat aux communes en matière de formation 

professionnelle. 

¶ D’autres textes en lien avec la décentralisation ont été pris après l’endossement du 

DSSEF. Tous ces textes complètent le vide laissé par les lois beaucoup plus générales et 

spécifient les compétences transférées et leurs conditions de gestion. 

¶ Décret N° 2016/1247/PM du 23 Mai 2016 fixant les modalités d’exercice de certaines 

compétences transférées par l’Etat aux communes en matière d’alphabétisation 

¶ En ce qui concerne les enseignements secondaires et l’enseignement supérieur, les 

textes particuliers fixant les modalités de transfert de certaines compétences sont en voie de 

finalisation. 

2.2. Présentation de la SSEF 

La présentation de la SSEF se déroule en plusieurs points à savoir les grandes lignes du 

diagnostic, l’orientation et les principes directeurs, les axes et les principales réformes 

correspondantes, le financement, le dispositif de suivi-évaluation et les points de vigilance.  

2.2.1. Grandes lignes du diagnostic 

Les consultations régionales, la consultation nationale ainsi que le RESEN, ont fait ressortir 

les points forts, les points faibles ainsi que les opportunités de notre système d’éducation et 

de formation. 

 

Points forts: 
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 La volonté politique affichée par le gouvernement pour développer le secteur de 

l’éducation et de la formation ;  

 Le biculturalisme français et anglais qui permet au système éducatif de bénéficier des 

apports des systèmes d’éducation et de formation anglo-saxon et français ; 

 La loi n°2004/017 du 22 juillet 2004 sur la décentralisation qui transfère des 

compétences de gestion de l’éducation et de la formation aux collectivités territoriales 

décentralisées ; 

 L’existence d’une offre privée d’éducation et de formation à tous les niveaux du 

système ; 

 L’existence d’une forte demande sociale d’éducation ; 

 La présence sur le marché de l’emploi d’un important vivier de personnels enseignants 

qualifiés ; 

 La couverture totale du territoire national par le système d’éducation et de formation. 

 

 

Points faibles : 

En matière d’accès et d’équité  

 La persistance des disparités selon le genre, la localisation géographique et le 

revenu ;  

 La présence des poches de sous scolarisation autour des grandes 

agglomérations ;  

 La faible rétention se caractérisant par de nombreuses déperditions. 

En matière de qualité et de pertinence 

 La faiblesse des acquis scolaires des élèves du primaire ;  

 La faiblesse du système à transformer les ressources disponibles en résultats ;   

 L’inadaptation des curricula et des programmes de formation ; 

 L’inadaptation et l’obsolescence des plateaux techniques ;  

 La faiblesse de l’orientation scolaire, universitaire et professionnelle ; 

 L’inadéquation des formations offertes avec les besoins de l’économie renforcée par la 

faiblesse de l’offre d’emploi ;  

 La prépondérance des filières socio-humanistes au détriment des filières scientifiques 

et technologiques ;  

 La faible articulation entre le système de formation et le milieu productif ; 

 Des insuffisances de la chaîne de supervision pédagogique ; 

 Un faible développement de la recherche universitaire. 
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 une absence d’analyses sur le marché du travail. 

En matière de gouvernance et de pilotage  

 Le sous financement du secteur global de l’éducation et de la formation 16,30% du 

budget alloué au secteur en diminution par rapport à 2006 où on se situait à plus de 18% ;  

 La répartition intrasectorielle des ressources financières ne reflétant pas les priorités 

gouvernementales en matière d’universalisation de l’enseignement primaire: 37% pour le 

primaire contre 45% en moyenne régionale et 50% dans les OMD;  

 Un taux d’aléa encore élevé dans l’allocation des ressources humaines 43% dans le 

primaire ; 

 La faiblesse du système d’information et des capacités de planification ; 

 Un partenariat peu dynamique avec les acteurs privés dont le renforcement serait 

bénéfique pour la professionnalisation l’enseignement technique et de l’enseignement 

supérieur ainsi que pour le développement des formations professionnelles dans les secteurs 

porteurs de l’économie ; 

 L’incapacité du système à assurer la régulation des flux ; 

 Une faible coordination sectorielle. 

2.2.2. Orientations et principes directeurs de la SSEF 

Au vu du diagnostic qui a été fait, s’impose sans équivoque, la nécessité de procéder à des 

réformes.  

Celles-ci doivent cependant être encadrées pour que le système éducatif puisse mieux 

répondre aux attentes de la société, des milieux socioprofessionnels et des pouvoirs publics. 

Il est en somme question de la formation complète du citoyen sur les plans individuel, collectif, 

moral, économique, intellectuel, politique et civique, conformément aux dispositions des lois 

d’orientation de l’éducation et de l’enseignement supérieur. 

Par rapport aux objectifs économiques du pays déclinés dans le DSCE, il est attendu de ces 

réformes : 

C Un enseignement fondamental de qualité couvrant le cycle primaire et le premier cycle 

du secondaire ouvert au plus grand nombre d’enfants de 6 à 15 ans, et permettant de porter 

le niveau moyen d’instruction sur un sentier cohérent avec la vision du Cameroun émergent à 

l’horizon 2035 ;  

C Un enseignement secondaire de deuxième cycle de qualité reposant sur un équilibre 

dynamique entre l’enseignement général et l’enseignement technique, et préparant aux études 

supérieures dans les filières prioritaires pour le développement d’une économie appelée à 

s’industrialiser davantage ;  
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C Une formation professionnelle reposant sur un dispositif modernisé et 

considérablement renforcé pour pouvoir dispenser aux élèves sortant des premiers et 

deuxièmes cycles de l’enseignement secondaire général un paquet solide de connaissances 

axées sur la maîtrise des savoir-faire requis sur le marché de l’emploi et préparant les 

bénéficiaires à la création d’emplois ;  

C Un enseignement universitaire professionnalisé ; 

C Une formation continue étendue et doublée d’un système de valorisation des acquis 

de l’expérience ;  

C La maîtrise réelle des effectifs indispensables pour garantir la qualité de 

l’enseignement, ce qui suppose la définition d’un système de régulation des flux transparent 

et crédible ; 

C Le renforcement du dispositif d’orientation scolaire, universitaire et professionnel, ainsi 

que la revalorisation de la grille des salaires des métiers techniques. 

C Pour un avènement harmonieux de l’école camerounaise new-look, les réformes 

envisagées devront s’inspirer des principes suivants: 

C Le renforcement de l’éducation civique à tous les niveaux d’éducation et de formation; 

C Le renforcement du bilinguisme ; 

C L’orientation du système éducatif et de formation vers la croissance et l’emploi; 

C La réduction de toutes sortes de disparités ;    

C L’encouragement de l’offre privée d’éducation ; 

C Un ppartenariat efficace et bien coordonné ; 

C La redevabilité ; 

C Le renforcement de la gestion décentralisée /déconcentrée. 

 

2.2.3. Axes stratégiques et principales réformes 

Trois axes stratégiques principaux constituent l’ossature de ce document de stratégie: accès 

et équité, qualité et pertinence, gouvernance et pilotage. 

Ils se résument comme suit: 

ACCES et ÉQUITÉ : 

Objectif général: Améliorer l’accès et l’équité à tous les niveaux d’éducation et de 

formation 

Objectifs spécifiques: 

o Porter le taux brut de préscolarisation de 27% en 2010 à 40% en 2020; 

o Améliorer l’accès en réduisant les disparités de toutes sortes dans l’enseignement 

primaire;  
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o Mettre en place l’enseignement fondamental; 

o Améliorer l’accès en réduisant les disparités de toutes sortes dans l’enseignement 

secondaire général et technique second cycle; 

o Diversifier l’offre de formation professionnelle; 

o Développer l’offre d’enseignement supérieur dans la perspective de la 

professionnalisation et du renforcement des filières scientifiques et technologiques; 

o Promouvoir une alphabétisation fonctionnelle pour les jeunes et les adultes; 

o Développer une politique commune de construction et de réhabilitation des 

infrastructures. 

 

Les principales réformes en matière d’accès et d’équité: 

-développement de l’enseignement préscolaire communautaire en milieu rural. 

-substitution de la politique de construction de salles de classe par celle de construction des 

établissements complets (ayant toutes les commodités et intégrant des logements d’astreinte 

pour enseignants dans les zones frontalières et/ou d’accès difficiles). 

-Mise en place de politiques différenciées pour lutter contre les disparités.  

-Stimulation de la demande de scolarisation des enfants issus des couches défavorisées avec 

un accent particulier sur la jeune fille et les enfants vulnérables (handicapés, réfugiés). 

-Suppression de la catégorie des maîtres des parents dans l’enseignement primaire public. 

-Mise en place progressive de l’enseignement fondamental.  

-accroissement de l’offre de formation dans les filières scientifiques et technologiques dans 

l’enseignement secondaire et supérieur; 

-prise en compte des handicapés et autres couches vulnérables (éducation inclusive) dans la 

politique éducative, notamment dans les constructions scolaires, la formation des formateurs, 

etc. 

-mise en place d’un mécanisme de culture de la paix, de prévention et de gestion des 

catastrophes. 

 

QUALITÉ ET PERTINENCE 

Objectif général : 

Améliorer la qualité des apprentissages tout en adaptant leurs contenus à 

l’environnement socioéconomique 
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-améliorer la qualité des apprentissages dans l’enseignement primaire et secondaire général 

; 

-adapter les formations à l’environnement socioéconomique ;  

-promouvoir la recherche action et la recherche développement au sein du secteur de 

l’éducation et de formation ; 

-améliorer la santé en milieu scolaire et universitaire. 

 

Les principales réformes en matière de qualité et de pertinence : 

-dotation des écoles primaires publiques en manuels scolaires essentiels et matériels 

didactiques adossée aux principes de la politique du manuel scolaire et autres matériels 

didactiques, avec priorité aux zones défavorisées et gérés par les conseils d’écoles ; 

-élaboration et mise en œuvre d’un plan national de lecture à l’école primaire ; 

-réforme de la formation initiale des enseignants dans la perspective du continuum éducatif 

envisagé par la mise en place de l’enseignement fondamental ;  

-élaboration et mise en œuvre d’un plan de formation continue des enseignants ; 

-mise en place d’un système d’assurance qualité ; 

-définition d’un socle minimum de connaissances et de compétences dans la perspective de 

la mise en œuvre de l’enseignement fondamental ; 

-promotion de la polyvalence des enseignants du secondaire ; 

-mutualisation des ressources éducatives ; 

-implication effective des milieux socioprofessionnels à toutes les étapes du processus 

éducatif (conception des référentiels, formation, financement, certification, etc.). 

 

GOUVERNANCE et PILOTAGE 

Objectif général : Améliorer la gouvernance et le pilotage du système éducatif  

Objectifs spécifiques : 

-mettre en place des mécanismes de régulation des flux à travers des passerelles au sein du 

système d’éducation et de formation ; 

-renforcer la déconcentration net la décentralisation du système d’éducation et de formation ; 

-améliorer la gestion des ressources humaines, matérielles et financières ; 
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-assurer une gestion efficace des carrières ; 

-renforcer les capacités de planification du secteur ;  

-améliorer la transparence dans la gestion des ressources. 

 

Les principales réformes en matière de gouvernance et de pilotage : 

-renforcement de la décentralisation par l’implication des collectivités territoriales dans la 

gestion des établissements scolaires et des structures de formation ; 

-suppression du phénomène des maîtres des parents par la contractualisation de ceux 

recensés dans les écoles ; 

-élimination du phénomène des enseignants vacataires dans l’enseignement secondaire ; 

-adoption de mmesures incitatives pour les enseignants en poste dans des zones jugées 

difficiles ; 

-mise en place un système d’information global pour la gestion du secteur de l’éducation et de 

la formation ; 

-application de la loi d’orientation de l’éducation ; 

-gestion des flux incluant des passerelles entre le formel et le non formel, ainsi qu’entre les 

types d’enseignement et de formation ; 

-renforcement de la gestion participative ; 

-création des commissions de recrutement des maîtres des parents incluant les municipalités, 

les syndicats d’enseignants, les membres des comités de gestion des écoles, les associations 

de parents d’élèves. 

 

REFORMES PRIORITAIRES POUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA SSEF 

Dans le Préscolaire : 

Pour promouvoir le préscolaire et démocratiser davantage l’accès, l’Etat ambitionne dans le 

nouveau programme de l’Education et de la formation de porter le TBS à 40% en 2020 en 

impliquant les collectivités locales décentralisées et les communautés dans la prise en charge 

des structures. 

Dans le Primaire  
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-Réaliser la scolarisation primaire universelle avec un accent particulier sur la réduction des 

disparités de toutes sortes  à travers: 

 La résorption du stock des maîtres des parents encore existant dans les écoles ; 

 la dotation des écoles primaires publiques de manuels scolaires essentiels, en 

priorité dans les zones rurales défavorisées; 

 la mise en place une politique de formation continue efficace ; 

 la mise en place un dispositif d’assurance-qualité ; 

 la construction et la réhabilitation des salles de classe ; 

 l’amélioration l’environnement scolaire. 

 

Pour ce qui est de l’Enseignement fondamental: 

-engager le chantier de la mise en place d’un enseignement fondamental incluant dans un 

premier temps le cycle primaire et les deux premiers niveaux du 1er cycle du secondaire à 

travers la conduite des études pour maîtriser tous les contours liés à ce concept et la définition 

d’un socle minimum de connaissances et de compétences  ; 

-mettre en adéquation l’organisation institutionnelle, le fonctionnement et les ressources 

devant y être utilisées ; 

-mobiliser les parties prenantes de l’éducation (CTD, communautés, PTF, etc.) en vue d’une 

adhésion à ce changement de paradigme ; 

-développer des stratégies innovantes de mobilisation des ressources pour accompagner la 

réforme. 

Dans l’Enseignement secondaire général: 

-Accroître l’accès des élèves dans les filières scientifiques et technologiques ; 

-Accroître l’accès des jeunes filles dans les filières scientifiques et technologiques ; 

-Renforcer l’enseignement des sciences par la création et l’opérationnalisation de dix lycées 

scientifiques d’excellence à l’horizon 2020 ;  

-Renforcer le système éducatif camerounais en capitalisant les bonnes pratiques des deux 

sous-systèmes ; 

-Supprimer le phénomène d’enseignants vacataires par la rationalisation de l’utilisation des 

ressources humaines existantes. 

 

Dans l’Enseignement technique et la Formation professionnelle 
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Pour faire de l’enseignement technique et de la formation professionnelle un levier important 

de l’amélioration de la compétitivité de l’économie et de la création des richesses, le 

gouvernement entend : 

-Orienter ses priorités vers le marché de l’emploi à travers des études des besoins de 

formation, d’analyse des situations de travail, d’écriture des curricula et la création des 

conditions de leur implantation ainsi que l’appui à l’insertion des jeunes formés ; 

-Intégrer l’apprentissage dans le système d’enseignement technique et de formation 

professionnelle par l’implication des professionnels à la formation et à la certification ainsi qu’à 

la mise en place de dispositifs de formation par apprentissage ; 

-renforcer du partenariat public/privé 

-développer des mini incubateurs d’entreprises et des Unités de Production d’Application 

(UPA) dans les grands établissements ;  

-promotion de l’enseignement professionnel par la création et l’opérationnalisation de dix 

lycées professionnels d’excellence à l’horizon 2020; 

-Création de 10 centres professionnels d’excellence, à raison d’un centre par région. 

 

Dans l’Enseignement supérieur : 

-décentraliser et diversifier l’offre des filières professionnelles; 

-intégrer l’enseignement à distance ;  

-créer des institutions d’enseignement professionnel ; 

-appuyer le développement encadré des établissements d’enseignement supérieur privés ; 

-accroître le nombre d’étudiants, de filles en particulier, dans les filières scientifiques ; 

-accroître la pertinence et l’efficacité interne de l’enseignement supérieur ; 

-renforcer et améliorer les plateaux techniques. 

-Instaurer l’assurance qualité dans toutes les institutions universitaires publiques et privées ; 

-améliorer la gouvernance et le management de l’enseignement supérieur à tous les niveaux ; 

-promouvoir l’autonomie financière des institutions universitaires publiques. 

 

Dans l’Alphabétisation et l’éducation de base non formelle 

-Faciliter l’insertion et la réinsertion des adultes et enfants non scolarisés et déscolarisés 

précoces ; 
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En matière de Gouvernance et de pilotage 

-Mettre en place un système d’information et de gestion intégré de l’éducation (SIGE) ; 

-Enrichir la base de données et le fonds documentaire à travers les études envisagées dans 

la présente stratégie. 

-Créer un secrétariat permanent en lieu et place d’un secrétariat technique. 

  

2.2.4. Financement de l’éducation 

« L'organisation et le contrôle de l'enseignement à tous les degrés sont des devoirs 

impérieux de l'Etat ». A ce titre, celui-ci est le principal pourvoyeur de ressources à 

l’Education.  

Le niveau de ressources alloué au secteur reste faible (moins de 16,3%) et en deçà de la 

moyenne régionale. 

A côté de l’Etat il existe d’autres contributeurs : les CTD, les PTF, les acteurs privés, les milieux 

socioprofessionnels les APEE et les ménages.  

En dépit de ces apports, les besoins du secteur restent immenses, requérant ainsi le recours 

à des formes innovantes de financement. 

Il s’agit dans ce cadre de: 

-procéder à la réallocation intersectorielle des ressources en augmentant la part de l’éducation 

au-delà des 25%  compte tenu des ambitions affirmées du système d’éducation et de 

formation; 

-susciter la participation de nouveaux partenaires au financement de l’éducation; 

-mettre en place un cadre règlementaire favorisant le fonctionnement des établissements 

entreprises ; 

-créer un fonds pour l’éducation et la formation alimenté par une taxe à l’instar de la redevance 

audiovisuelle ou de la redevance foncière pour soutenir les réformes du secteur. 

Les stratégies d’affectation des ressources ainsi mobilisées consistent en: 

-la mise  en place de mesures de rationalisation des dépenses permettant de faire des 

économies d’échelle. A titre d’illustration, l’utilisation optimale des enseignants dans le 

secondaire permettra de faire des économies de près de 25 milliards de FCFA.  
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-La rationalisation des contributions des bénéficiaires directs de l’enseignement supérieur en 

modulant les taux des droits d’inscription des étudiants en fonction du coût de certaines 

formations professionnelles. 

  

2.2.5. Dispositif de suivi-évaluation 

Le suivi / évaluation de la mise en œuvre de la stratégie du secteur de l’éducation procède de 

concertations régulières des parties prenantes, d’une part, et de l’évaluation des résultats 

et impacts de la mise en œuvre de la stratégie, d’autre part.  

Ces parties prenantes englobent le gouvernement, les PTF, les CTD, les organisations de la 

société civile, les syndicats, etc. 

Au niveau de l’évaluation. Elle se fera à mi-parcours et à la fin de la période de mise en 

œuvre. Quant à ses modalités, elle sera interne au niveau de chaque ministère sectoriel et 

externe au niveau sectoriel sous la coordination du MINEPAT dans le cadre du comité de 

pilotage. De manière globale, la périodicité de l’évaluation est annuelle. Elle  se fera à travers 

des revues sectorielles. 

Ses outils: 

-le manuel de procédures; 

-les tableaux de bord des indicateurs 

-le plan d’actions prioritaires (PAP); 

-la fiche de suivi d’évaluation de réalisation des activités; 

-les rapports annuels d’activités; 

-les outils juridiques légaux et/ou réglementaires; 

-les rapports d’étape de mise en œuvre de la stratégie ou du programme. 

La SSEF comporte un cadre logique et un plan d’actions triennal budgétisé du secteur qui sont 

déclinés dans les plans d’actions sous sectoriels. 

 

2.2.6. Points de vigilances et arbitrages 

-le sous-financement du secteur global de l’éducation (16,3% aujourd’hui après avoir atteint 

18% en 2006. il est encore en deçà des attentes, au regard des ambitions affirmées du 

secteur) ; 
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-l’allocation intra sectorielle de ressources en regard des OMD qui prescrivent 50% pour le 

primaire ; 

-l’aléa dans l’allocation et l’utilisation des ressources qui persiste aussi bien dans 

l’enseignement primaire qu’au secondaire ; 

-la faiblesse du système d’information et des capacités de planification qui se traduisent par la 

non disponibilité de données statistiques fiables pour une meilleure prise de décisions ; 

-la faible qualité des apprentissages (faiblesse des acquis scolaires, disparités en tout genre, 

présence des maîtres de parents, obsolescence des plateaux techniques) ; 

-une réflexion profonde à mener au niveau de l’enseignement technique et de la formation 

professionnelle afin que ces pans du système éducatif jouent pleinement leur rôle dans la 

régulation des flux et la production des cadres moyens dont a besoin le secteur productif pour 

booster la croissance. 

-le démarrage de l’enseignement fondamental; 

-le début de l’enseignement technique. 

La SSEF telle qu’elle se présente nourrit une ambition noble et doit se traduire en faits 

évaluables par les indicateurs. Elle permet aux acteurs de son suivi comme le CEFAN de bien 

s’informer de ce qu’il y a à suivre.  Pour se faire, l’opérationnalisation doit emprunter des outils 

qui permettent la performance et l’efficience tel que le budget programme.  
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L’objectif de ce chapitre est d’amener les acteurs du suivi de la SSEF à se familiariser des 

éléments de base du budget programme que le Cameroun a adopté depuis 2007 comme outil 

de gestion publique. Il s’agit de partager avec eux les éléments sur les fondements et finalités, 

les concepts clés et les techniques de préparation du budget-programme.  

3.1. Fondements et finalités du budget-programme 

Ici, l’on s’intéresse au fondement du budget programme, aux choix du Cameroun en matière 

de budget programme et au budget programme comme outil de mise en œuvre des politiques 

publiques.  

3.1.1. Fondements du budget-programme 

Budget-programme est un concept qui présente un visage à plusieurs degrés de signification. 

Le Budget programme est un outil de gestion des finances publiques consistant à élaborer, 

présenter et exécuter la loi de finances sur la base de programmes. Le Budget programme 

organise les choix budgétaires autour de politiques publiques en comparant les coûts et les 

résultats des programmes pour retenir et mettre en œuvre les plus efficaces et les plus 

efficients par rapport aux priorités nationales. La combinaison de l’efficacité et de l’efficience 

prônées par le Budget programme permet d’accroitre la performance dans la réalisation des 

objectifs de politiques publiques.  

Les caractéristiques de cet outil sont : 

-Structuration par programme: La dotation budgétaire n’est plus basée sur la structure 

des services, mais sur les programmes et donc sur les finalités des politiques publiques 

-Fixation des résultats: Une mise en relation systématique entre les résultats à atteindre et 

les crédits budgétaires alloués 

-Pluriannualité:   Les allocations budgétaires aux programmes sont faites dans une perspective 

de court et moyen termes (AE et CP) 

-Mesure de la performance: Le contrôle budgétaire n’est plus uniquement axé sur la régularité 

budgétaire, mais également sur l’efficacité et l’efficience de la dépense publique. 

Plusieurs raisons soutiennent le passage du budget de moyens au budget-programme. Les 

caractéristiques du budget des moyens sont : 

-Dotation des moyens aux administrations selon l’expression de leurs besoins ; 

CHAPITRE 3 : BUDGET PROGRAMME 
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-Dotation d’un crédit minimum pour assurer le fonctionnement de chaque structure 

indépendamment de leur niveau d’activités (Services votés/Mesures nouvelles) ; 

-Présentation du budget par destination administrative et par nature économique de la 

dépense (salaires, fourniture, etc.) ; 

Ces éléments drainent de nombreuses faiblesses quant à la pertinence du budget de moyens 

dans une logique de la recherche de performance. L’on peut relever entre autres faiblesses : 

 La faible articulation entre le budget et les priorités nationales ;  

 La prise en compte insuffisante des besoins des populations à la base ; 

 La difficulté de percevoir les finalités des dépenses dans le Budget ; 

 La limitation des engagements budgétaires sur l’année ; 

 La faiblesse des renseignements sur la qualité de la dépense publique ; 

 La difficulté de mesurer l’impact de la dépense publique ; 

 L’absence d’une exigence de performance ;  

 L’accélération des engagements avant la clôture de l’exercice budgétaire ;  

 La reconduction automatique des moyens d’une année à l’autre ; 

 Le manque de prévisibilité à moyen terme ; 

 Le lien distendu entre investissement et fonctionnement. 

 A contrario, le budget-programme induit des références qui permettent de dépasser 

ces limites du budget de moyens et de répondre au souci de d’efficience et de performance 

tant prisé aujourd’hui y compris dans le public. L’on peut mentionner comme références : 

 Demande sociale pour améliorer l’efficacité et l’efficience de la dépense publique ; 

 Amélioration de la qualité du service public ; 

 Convergence des politiques économiques et financières et des outils de gestion des 

finances publiques au plan international et sous régional ; 

 Facilitation de la mise en place des appuis budgétaires ; 

 Harmonisation de l’aide publique au développement ; 

 Evolution économique favorable passant d’une gestion de crise structurelle à une 

gestion de développement à moyen et long terme ; 

 Composante essentielle de mise en œuvre de la GAR. 

 Pour les sociétés qui l’on expérimentés, plusieurs apports sont à l’actif du bon usage 

du budget programme. Il s’agit, sans exhaustivité : 

 Amélioration de la discipline budgétaire globale ; 

 Amélioration de la qualité de la dépense publique ; 

 Optimisation de l’utilisation des ressources ; 

 Accroissement de la flexibilité de gestion ; 
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 Responsabilisation plus accrue des ordonnateurs dans la gestion de leurs crédits et 

dans l’atteinte des résultats ; 

 Facilitation de l’organisation des services au sein des structures (Programmation et 

budgétisation par activité) ; 

 Amélioration de l’allocation des ressources publiques par rapport aux besoins 

prioritaires des citoyens 

 Contribution à la performance opérationnelle ; 

 Incitation des ministères à promouvoir la qualité de la dépense publique ; 

 Renforcement de la viabilité et de la stabilité macroéconomique et budgétaire.  

3.1.2. Budget programme au Cameroun 

RAPPEL DE L’EVOLUTION DES FINANCES PUBLIQUES 

-De 1962 à 1967 

 Premier régime financier du Cameroun indépendant consacré par l’ordonnance 

n°62/0F/04 du 07 février 1962: le Ministre des finances: Ordonnateur principal et unique du 

budget de l’Etat ; création d’une Cour Fédérale des Comptes.  

Le système s’est très vite avéré inopérant avec le développement de l’Administration. Des 

aménagements sont introduits pour d’une part, garantir la fluidité dans la gestion de la dépense 

et d’autre part, encadrer la tenue de la comptabilité de l’Etat. 

-De 1967 à 1998 

 Décret n°67/OF/211 du 16/05/1967 portant aménagement de la législation 

financière de la République Fédérale du Cameroun assorti d’une Instruction sur la comptabilité 

de l’Etat.  

 Innovations: introduction des bons d’engagements et de commande, avènement de la 

mécanographie, ordonnancement par les ministres et par les responsables des services 

déconcentrés de l’Etat ; suppression de la Cour Fédérale des Comptes (LF 69-70 du 

04/06/1969).  

-De 1998 à nos jours 

 Audits du système des Finances Publiques  du Cameroun avec comme 

recommandation forte, la reforme générale du système.  

 Mise en place d’un vaste chantier de réformes portant sur:  

C la nomenclature budgétaire ; 

C le cadre juridique ; 

C les procédures et l’archivage ; 

C la Chambre des Comptes ; 
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C le contrôle administratif et l’audit interne ; 

C la formation des intervenants dans le processus des  Finances Publiques. 

   

LE NOUVEAU REGIME FINANCIER 

-La loi 2007/006  du 26 Décembre 2007 portant régime financier de l’Etat institue la gestion 

axée sur les résultats des ressources publiques par l’introduction du Budget Programme 

-L’article 18, alinéa 3 consacre l’institutionnalisation  du  Budget programme en postulant que 

la seconde partie de la loi de finances « fixe pour le budget général, les  programmes 

concourant à la réalisation des objectifs assortis    d’indicateurs, les montants des 

autorisations  d’engagement et des crédits de paiement». 

-L’article 43, alinéa 5 précise que « le vote des dépenses s’effectue par chapitre, après 

examen en deux temps: l’ensemble des programmes d’une part, et les moyens détaillés par 

section et par paragraphe d’autre part ».     

 

3.1.3. Budget-programme comme outils de mise en œuvre des politiques  

CADRE GLOBAL DE PLANIFICATION STRATEGIQUE 

La planification stratégique comporte plusieurs étapes dont la prospective, la planification, la 

programmation et la budgétisation. Des démarches et outils spécifiques sont utilisés pour 

chacune de ces étapes avec des finalités distinctes, mais bien intégrées dans un système 

cohérent. 

La Prospective est l’exploration d’un futur possible et plausible de long terme (25-50 ans) et 

débouche sur une Vision de développement. La Planification est la définition des orientations 

de politique de développement économique et social à moyen terme (5-10 ans) basée sur la 

Vision prospective. La Programmation est l’opérationnalisation des orientations stratégiques 

selon les perspectives de ressources mobilisables (1-3 ans). La Budgétisation consiste à 

inscrire dans la loi de finances, la première année de la programmation. Le Suivi-évaluation 

est un contrôle systématique de la mise en œuvre en vue de garantir l’atteinte des résultats 

attendus et capitaliser les enseignements. 

OPERATIONNALISATION DES STRATEGIES 

La planification permet d’identifier et organiser les actions majeures porteuses de 

changement à mettre en œuvre dans le moyen et long terme. Elle est basée sur un diagnostic 

stratégique aboutissant à des choix stratégiques. Elle débouche sur deux produits importants:  

-le Document de stratégie ;  
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-le Plan d’actions. 

Une  stratégie doit comporter les éléments ci-après : 

1. une analyse du domaine d’intervention en termes de besoins et d’offres de service 

public ; 

2. une délimitation du champ d’intervention de la stratégie ;  

3. les principes directeurs de la politique ;  

4. les objectifs à moyen et long terme ;  

5. les stratégies à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs ; 

6. la description des programmes prioritaires porteurs de changement ;  

7. le cadre institutionnel de conduite de la politique ; 

8. les indicateurs de suivi et d’évaluation des résultats.  

Contenu du Plan d’actions 

1. Un bref rappel des résultats du diagnostic dans les différents secteurs cibles ; 

2. Les objectifs cibles de la politique ; 

3. Les axes prioritaires d’intervention de la politique ; 

4. Les programmes prioritaires par axe stratégique ; 

5. Les mesures/décisions et réalisations prioritaires de chaque programme prioritaire ; 

6. L’évaluation du coût de mise en œuvre des actions ; 

7. Le chronogramme de mise en œuvre des actions ; 

8. Les indicateurs de résultats par programme prioritaire ; 

9. Le dispositif de suivi évaluation du plan d’action ; 

10. Le plan de financement du plan d’actions. 

 

OPERATIONNALISATION DE LA PROGRAMMATION ET BUDGETISATION 

-La programmation consiste à fractionner voire décomposer et ordonner les actions selon 

le chronogramme de leurs mises en œuvre.  

-Ce chronogramme est établi en fonction de la disponibilité des ressources financières et de 

la durée de mise en œuvre des actions.  

-Dans le contexte actuel de la planification, la programmation des actions est faite dans le 

cadre de l’élaboration des CDMT. 

Opérationnalisation de la programmation 
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-Un plan d’actions sans contrainte financière amplifie les risques d’échecs de la stratégie qui 

se manifeste généralement par un «saupoudrage» des ressources entre des actions multiples. 

-Le CBMT et les CDMT ministériels constituent les outils par excellence d’opérationnalisation 

de la programmation. 

Opérationnalisation de la budgétisation 

CBMT et CDMT ministériel 

Le CBMT détermine les enveloppes indicatives de ressources financières que l’Etat est 

susceptible de mobiliser pour chaque  secteur, ministère et institution. Cette enveloppe 

indicative est déclinée respectivement en allocation pour investissement et fonctionnement. 

Le CDMT ministériel est construit à partir des enveloppes indicatives du CBMT. Le CDMT 

ministériel repartie l’enveloppe indicative (fonctionnement et investissement) entre les 

différentes activités au sein d’un ministère. 

Opérationnalisation de la Budgétisation 

-La budgétisation consiste à inscrire les programmes et actions dans la Loi de finances. 

-Elle nécessite la déclinaison des coûts des activités en nature économique de la dépense par 

rapport à la nomenclature budgétaire. 

-C’est dans le cadre de la budgétisation qu’on élabore les Projets de Performance des 

Administrations (PPA). 

Le suivi/évaluation 

Le suivi évaluation est une composante intégrale du processus de planification stratégique. 

Le suivi est un processus continu de collecte et de traitement des renseignements pour 

repérer les anomalies en cours d’exécution et apporter des corrections. L’évaluation est un 

processus d’analyse du programme dans des limites définis au préalable et qui sert à apprécier 

les résultats par rapport aux objectifs fixés (abouti à des conclusions et recommandations). Le 

suivi évaluation s’appuie sur une batterie d’indicateurs permettant de mesurer et de contrôler 

la performance. 

 

3.2. Concepts clés du budget programme 

Partager le contenu concret des concepts clés utilisés dans le cadre du budget programme, 

afin que tous les acteurs impliqués dans le processus budgétaire en aient la même 
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compréhension et la même pratique opérationnelle. Dans cette articulation, l’on s’intéresse à 

la définition, caractérisation et illustration des concepts par catégorie. 

 

3.2.1. Concepts de l’ancrage stratégique et opérationnel du budget programme 

L’on définira et illustrera tour à tour politique publique, domaine d’intervention, programme, 

stratégie programme, action, activités et tâches. 

3.2.1.1. Politique publique 

Définition :  

Elle renvoie à toute Intervention d’une autorité investie de puissance publique et de légitimité 

gouvernementale sur un domaine spécifique de la société ou du territoire (Grawitz, Leca et 

Thoenig, 1985).  

Caractéristiques: 

-Un problème sociétal spécifique  ou plus global est identifié 

-La résolution du problème est reconnu comme faisant partie du domaine de compétence de 

l’Etat dans le modèle économique en vigueur; 

-L’Etat développe un contenu à l’intervention publique avec une stratégie, des actions et des 

résultats sur la base d’un objectif  de politique publique; 

-L’Etat met en place une stratégie de financement de ladite politique; 

-Avant sa mise en œuvre l’action de l’Etat doit au préalable être approuvée par la 

représentation nationale qui lui donne mandat pour agir (i.e. Parlement); 

-La politique publique est mise en œuvre sous le contrôle de l’Etat avec l’appui éventuel 

d’autres acteurs i.e. sociaux collectifs, individuels, privés, extérieurs, etc.. 

Illustration : 

- la situation de l’accès à l’éducation dans la  Commune Urbaine d’Arrondissement de Douala 

4 est préoccupante du faite des déplacées interne.  

-Mise en place d’une politique d’accueil des enfants dans les établissements privés et l’Etat 

supporte les frais d’écolage.  

-Politique publique proposée par la Mairie en dotant les écoles publiques des salles de classes 

supplémentaires et en recrutant les maîtres communaux. 
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3.2.1.2. Domaine d’intervention 

Définition: 

Le domaine d’intervention recouvre le champ de compétence de la structure tel que défini par 

le cadre institutionnel (lois, décrets, règlement, etc.) 

Source de délimitation:   

-Décret portant organisation du Gouvernement ; 

-Document de politique et de stratégie ministériel ; 

-Cadre organique du ministère. 

Caractéristiques: 

-Il découle de la compétence attribuée par l'autorité supérieure par le Chef du gouvernement; 

-Il est pérenne en ce qu’il n’est pas sujet à des modifications à court et moyen terme; 

-Il est de portée générale, car il laisse la latitude au Ministère ou à la commune de développer 

des initiatives en vue d’atteindre les objectifs qui lui sont assignés par le Chef de 

gouvernement; 

-Il peut couvrir plusieurs fonctions dans la nomenclature budgétaire. 

Illustration: 

Exemple: 

Le Ministère des finances est chargé de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique du 

Gouvernement en matière financière, fiscale et monétaire. 

Contre-exemple:   

Le Ministère des Finances est chargé de la politique de la santé 

4.2.1.3. Programme 

Définition 

Ensemble d'actions à mettre en œuvre au sein d'une administration pour la réalisation d'un 

objectif déterminé dans le cadre d'une fonction.(art8, al 2 de la LRF). 

Le programme est concrètement un objectif (problème) de politique publique auquel sont 

associés des moyens humains matériels et financiers. 
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Caractéristiques: 

-Contenu : Le programme comporte un objectif à moyen terme, des indicateurs de résultats, 

un ensemble d’actions cohérentes et une stratégie de mise en œuvre.  

-Coordination : Le programme est placé sous la coordination d’une personne ; 

-Portée : Sa mise en œuvre intégrale doit aboutir à des produits finis ayant un impact décisif 

sur l’atteinte des objectifs de la stratégie du Ministère ou de l’Institution ; 

-Typologie : deux catégories de programme : Les programmes opérationnels visent la 

production de biens ou services et les programmes supports assurent le pilotage et 

l’administration du ministère ou de l’institution ; 

-Organisation : comporte un planning et un cadre institutionnel de mise en œuvre ; 

-Règle de gestion : Les crédits budgétaires sont spécialisés par programme. 

 Illustration 

-Exemple de Programme : Amélioration de la qualité de l’enseignement dans le primaire 

-Contre-exemple de Programme : Recrutement de 100 enseignants du primaire.  

NB: Ce contre-exemple de programme a une portée limitée  (Cf. caractéristiques) 

Ce contre-exemple est une action ou une activité du programme Amélioration de la qualité de 

l’enseignement primaire. 

 

3.2.1.4. Stratégie programme 

Définition 

-La stratégie programme consiste à inscrire toute action à court terme dans une 

perspective de moyen et long terme pour concrétiser les changements majeurs souhaités.  

-La stratégie programme est la réponse concrète à la question « comment faire pour 

atteindre les résultats du programme ».  

-L’élaboration d’une stratégie programme est une activité itérative à la fixation des objectifs 

et indicateurs 

Caractéristiques : 

-Contenu : structurée autour de l’objectif du programme 
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-Formulation : Présentée de manière synthétique, claire et convaincante 

-Réflexion approfondie : elle nécessite des travaux de grande ampleur : évaluation 

approfondie de la politique mise en œuvre, cadre institutionnel des programmes, concertation 

poussée avec les services opérationnels sur leurs idées alternatives de modes d’action et 

d’organisation.  

-Une perspective pluriannuelle : Le choix d’une stratégie est structurant pour les politiques 

menées et les administrations concernées. Il est donc important que celle-ci soit relativement 

stable dans le temps et que la réflexion stratégique s’inscrive dans un cycle pluriannuel, en 

principe à horizon de 3 à 5 ans. 

Illustration 

Stratégie programme lutte contre l’insécurité 

-Depuis la recrudescence du grand banditisme, l’Etat a engagé plusieurs actions en vue de 

son éradication. Mais les résultats demeurent faibles par rapport aux moyens alloués. 

-Dans le cadre du programme « lutte contre le grand banditisme » les actions à mettre en 

œuvre seront orientées sur : 

 Le renforcement du renseignement dans le cadre d’une police de proximité; 

 L’amélioration des moyens de communication de mobilité des forces de l’ordre 

 Le renforcement de la coordination entre la Justice et la Police. 

-Le recrutement massif des personnels des forces de l’ordre aurait pu être une option dans le 

cadre de cette stratégie, mais il n’a pas été retenu parce qu’il n’aurait pas nécessairement 

produit les mêmes effets et aurait requis la mobilisation de moyens plus importants. 

3.2.1.5. Action 

Définition  

-C’est la composante élémentaire d'un programme, à laquelle sont associés des objectifs 

précis, explicites et mesurables par des indicateurs de performance.(art8,al 3 de la LRF) 

-Dans la hiérarchie des objectifs, l’Action vise la réalisation d’un objectif intermédiaire du 

programme dans lequel elle fait partie. 

Caractéristiques 

Contenu : Ensemble cohérent d’activités nécessitant des ressources humaines et financières 

pour la production de biens ou services.  
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Portée : Sa mise en œuvre entière produit un résultat décisif sur l’objectif du programme 

auquel elle appartient. 

Illustration 

Exemple    

Action : Densification du tissu industriel 

Contre -exemple 

Action : Enquête annuelle dans l'industrie  

Observation: activité de l’action «  Densification du tissu industriel» 

3.2.1.6. Activité 

Définition   

L’activité est un ensemble cohérent de tâches nécessitant des ressources humaines, 

financières et matérielles pour la production d’un bien ou d’un service 

Caractéristiques 

-Une activité doit être confiée à une seule unité administrative qui devient responsable de sa 

réalisation.  

-Une unité administrative peut être responsable de plusieurs activités 

-L’activité doit produire un extrant (Bien ou Service) 

Illustration 

Activité : Elaboration du plan directeur d'industrialisation 

3.2.1.7. Tâche  

Définition  

C’est la composante opérationnelle élémentaire d’une activité. 

Caractéristiques 

-La tâche doit être immédiatement évaluable et rattachée à une nature économique de la 

dépense conformément à la nomenclature budgétaire. 

-La définition de la tâche marque la dernière étape de la programmation. 
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-La tâche permet une évaluation précise du coût de l’activité et permet d’établir le lien entre le 

programme et la nomenclature budgétaire. 

Illustration 

Activité : Elaboration du plan directeur d'industrialisation 

Tâche 1 : Recrutement d’un consultant 

Tâche 2 : Collecte de données 

Tâche 3 : Atelier de validation de la stratégie 

Tâche 4 : Atelier de vulgarisation 

3.2.2. Concepts de mesure et de la performance du budget programme 

Les concepts d’efficacité, efficience, objectifs, résultats, indicateurs et cible vont faire l’objet 

de définition.  

3.2.2.1. Efficacité 

Mesure du rapport entre les résultats obtenus et l’objectif à atteindre. 

 

3.2.2.2. Efficience 

Mesure du rapport entre les biens produits ou les services livrés (extrants) et les ressources 

utilisées (intrants). Ce rapport est établi en fonction du niveau de services requis (qualité des 

services). 

3.2.2.3. Objectif 

Définition :  

Résultat à atteindre dans le cadre de la réalisation d'une fonction, d'un programme ou d'une 

action et mesurable par des indicateurs (art 8, al 4 de la LRF). 

Il est centré sur un résultat désiré, spécifique et qui peut être mesuré ou apprécié dans l'espace 

et le temps. 

Caractéristiques 

-Spécifique : ni ambigüité, ni ambivalence 

-Contrôlable et/ou mesurable : quantitativement ou qualitativement, source de responsabilité 

-Pertinent : apporte une réponse précise à un problème 
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-Motivant : il doit se présenter comme un défi à relever par l’organisation 

-Réaliste : à travers la prise en compte de toutes les contraintes de faisabilité 

Illustration 

Exemples 

-Objectif : Augmenter le taux de passage du primaire au secondaire 

Contre – exemples 

-Objectif : assurer une couverture médicale à toute la population 

NB: Apprécier la qualité de ces objectifs en fonction des caractéristiques 

3.2.2.4. Résultat 

Définition 

      Le résultat est un changement concret consécutif à la mise en œuvre d’actions permettant 

d’apprécier la réalisation de l’objectif d’un programme.  

Caractéristiques 

Il y a trois niveaux de résultats : 

-Les résultats à court terme qui sont des extrants en termes de produits tangibles ou de 

services directs résultant des actions du programme ; 

-Les effets qui sont des conséquences à moyen terme permettant d’apprécier le changement 

directement attribuable au programme :  

-Les impacts sont des résultats à long terme qui caractérisent les changements généralement 

structurels suite à la mise en œuvre du programme et d’autres actions connexes. 

Illustration 

Extrant : Nombre de nouvelles écoles fonctionnelles (écoles construites, équipées et dotées 

de personnel enseignant)   

Effet : Nombre d’enfants scolarisés dans les nouvelles écoles 

Impact : Augmentation du taux de scolarisation 

 

3.2.2.5. Indicateur 
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Définition: 

Un indicateur est une variable qualitative ou quantitative permettant de mesurer les 

résultats obtenus dans la réalisation des objectifs (art 8,al 5 de la LRF). Un renseignement 

qualitatif ou chiffré destiné à caractériser un programme, à suivre son exécution et à le gérer. 

L’indicateur permet de porter un jugement sur l'utilisation des moyens et les résultats 

obtenus, au regard des objectifs visés et des besoins à satisfaire. 

Caractéristiques: SMART 

Specific : Spécifique à un résultat précis; 

Measurable : Quantifiable ou observable; 

Achievable : Contrôlable et utilisable; 

Realistic : Réaliste et cohérent par rapport aux ressources disponibles et aux objectifs visés; 

Time-bound : mesurable dans le temps. 

Illustration 

Programme : Promouvoir la créativité et valoriser les produits de la recherche 

Objectif : Promouvoir la créativité et valoriser les produits de la recherche 

Indicateur : Nombre d’actifs de propriété industrielle enregistrés et valorisés 

 

3.2.2.6. Cible 

Définition 

La cible est une valeur ou un état de l’indicateur mesurant le niveau de performance dans le 

cadre d’un programme.  

La cible est formulée comme un résultat à atteindre dans une période définie : c’est le résultat 

attendu dans le cadre de la mise en œuvre d’un programme. 

Caractéristiques :SMART 

Illustration 

Programme : PROMOTION DE LA CREATIVITE ET VALORISATION DES PRODUITS DE LA 

RECHERCHE 

Objectif : Promouvoir la créativité et valoriser les produits de la recherche 
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Indicateur : Nombre d’actifs de propriété industrielle enregistrés et valorisés 

Cible : Augmentation de 10% du volume global des actifs de propriété industrielle enregistrés 

et valorisés au terme de la période triennale. 

 

 

3.2.3. Concepts des éléments de nomenclature  

L’on s’intéresse ici aux concepts de fonction, chapitre et unité administratives. 

3.2.3.1. Fonction 

Définition  

La fonction correspond à un ensemble d'activités répondant aux besoins collectifs 

fondamentaux de la nation dans les différents domaines d'intervention de l'Etat (art8, al1, de 

la LRF). L’ensemble des fonctions délimite le domaine d’intervention de l’Etat. Les 

programmes sont définis dans le cadre des fonctions de la nomenclature budgétaire. 

Caractéristiques 

La classification fonctionnelle s’opère à trois niveaux : 

-Par secteur (10 secteurs dans la nomenclature) ; 

-Par fonction principale (69 dans la nomenclature) ; 

-Par fonction secondaire (au plus 10 par fonction principale).  

 

3.2.3.2. Chapitre  

Définition 

Un chapitre représente un Ministère, un organe constitutionnel, un groupe homogène de 

services ou d'unités administratives mettant en œuvre des programmes ou un ensemble 

d'opérations de nature spécifique. 

Caractéristiques 

-Dans la nomenclature budgétaire, le chapitre identifie l'institution ou le ministère 

destinataire de la dépense ou de la recette.  

-Il est numéroté par un code en deux chiffres.  
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-Le ministère destinataire de la dépense est celui dont les actions, qu'elles soient directes ou 

sous tutelle, bénéficie de la dépense même s'il n'en est pas gestionnaire. 

Illustration 

Ministère de la santé – Assemblée nationale – Conseil économique et social 

3.2.3.3. Unité administrative 

Définition  

Une unité administrative est un service destinataire de la dépense. Chaque service constitue 

une unité administrative qui exerce des activités.  

Caractéristiques 

-Le service destinataire de la dépense est le bénéficiaire des travaux, prestations, fournitures, 

équipements, financés par les crédits budgétaires. 

-L’article 10 Alinéa 2 précise que les crédits sont mis à disposition Article (Unité administrative) 

-L’unité administrative n’est pas forcement gestionnaire de la dépense. 

Il existe quatre types d'unités administratives : 

1. Au niveau central  

2. Au niveau déconcentré en région ou à l'étranger  

3. Au niveau décentralisé et autonome  

4. Les unités administratives qui n'ont pas une existence organique telles que, par les 

unités de pilotage des projets d'investissement.  

Illustration 

-Administration centrale : Division de la Préparation  du Budget de la DGB. 

-Administration déconcentrée et à l’étranger : Délégation régionale du MINEPAT du Sud, 

Ambassades.  

-Administration décentralisée autonome: Communes et EPA 

-Unité administrative sans existence organique: Projet d’amélioration de la dépense publique 

(PAPDEP) 

 

3.2.4. Concepts de budgétisation du programme dans le budget programme 
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Les concepts de budget, budget programme, autorisation d’engagement et crédit de paiement, 

report de crédit et projet de performance des administrations (PPA) constituent les différents 

degrés de significations partagés ici. 

3.2.4.1. Budget 

Définition  

Le budget décrit les ressources et les charges de l'Etat autorisées par la loi de finances, sous 

forme de recettes et de dépenses, dans le cadre d'un exercice budgétaire (art 5 de la LRF). Il 

existe plusieurs types de budget 

 Budget de moyen : Budget décomposé par nature et destination sans référence à des 

objectifs et des résultats attendus. 

 Budget-programme :  Budget présenté et exécuté sous forme de programmes auxquels sont 

associés des crédits budgétaires pour atteindre un objectif de politique publique. 

Caractéristiques 

 L'exercice budgétaire couvre une année civile (Annualité budgétaire) 

 L'ensemble des recettes assure l'exécution de l'ensemble des dépenses 

 Dans le budget de l'Etat, il est fait recette du montant intégral des produits sans 

contraction entre les recettes et les dépenses (Universalité) 

 Toutes les recettes et toutes les dépenses sont retracées dans un document unique, 

intitulé budget général (Unicité) 

 Aucune recette ne peut être émise et recouvrée, aucune dépense engagée ou 

ordonnancée pour le compte de l'Etat, sans avoir été autorisée par une loi de finances. 

 Le budget de l'Etat est constitué du budget général, des budgets annexes et des 

comptes spéciaux du Trésor 

 Le budget de l’Etat doit comporter toutes dispositions relatives à l’information et au 

contrôle du Parlement sur la gestion des finances publiques (transparence) 

 Le budget de l’Etat doit être réaliste et fiable (sincérité) 

 

3.2.4.2. Budget programme 

Définition  

Le budget programme est un budget élaboré, présenté et exécuté sous forme de programmes 

traduisant les politiques publiques auxquelles sont associées des objectifs assortis 

d’indicateurs de résultats.  
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Caractéristiques 

-  Le Budget programme organise les choix budgétaires autour de choix de politique 

publique; 

-  Il offre un cadre institutionnel et des techniques permettant de faire des arbitrages entre 

plusieurs politiques publiques ;  

-  Il s’inscrit dans une démarche pluriannuelle ; 

-  Budget axé sur les résultats prenant en compte l’efficacité et l’efficience ; 

-  La clé du Budget est donc le « programme », c’est-à-dire un objectif de politique publique 

auquel sont associés les moyens nécessaires pour l’accomplir.  

-  Dans l’esprit du Budget programme les choix budgétaires doivent être basés sur une 

connaissance précise des niveaux de résultats à atteindre en fonction d’un montant de 

crédits budgétaires donné.  

 

3.2.4.3. Autorisation d’engagement 

Définition  

Les autorisations d'engagement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 

engagées au cours d'une période n'excédant pas trois (3) ans. Les crédits de paiement 

constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées et ordonnancées durant 

un exercice budgétaire pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des 

autorisations d'engagement.  

 

Caractéristiques 

-Les autorisations d’engagement couvrent une période n’excédant pas trois ans.  

-Les autorisations d’engagement sont accordées pour des actions spécifiques à l’intérieur d’un 

programme. 

-Les crédits de paiement constituent la tranche annuelle de l’autorisation d’engagement.  

Illustration 

Projet de construction d’une centrale hydroélectrique d’un coût global de 100 milliards de Fcfa. 

Le tableau suivant présente la budgétisation du projet pour l’exercice budgétaire 2010 (Année 

N+1): 
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3.2.4.4. Report de crédit 

Définition 

Selon l’article 56 du Régime financier, le report de crédit est une décision au terme de laquelle 

un crédit accordé pour une année donnée et non consommée peut venir s’ajouter à la dotation 

correspondante du budget de l’année suivante. 

 

Caractéristiques  

L’opportunité d’application d’un report de crédit est conditionnée par la pertinence de 

l’opération à réaliser et la disponibilité d’une dotation constituée dans la Loi de finances de 

l’année suivante. 

 La mise en œuvre d’une action dont l’incidence sur l’atteinte de l’objectif d’un programme est 

clairement établie, la dotation budgétaire y afférente non engagée au 30 novembre de 

l’exercice budgétaire en cours, peut faire l’objet d’un report de crédit si la provision budgétaire 

de l’année suivante le permet.  

 

4.2.4.5. Projet de performance des administrations 

Définition  

Le « Projet de performance des administrations (PPA) » est un document de plaidoyer qui 

a pour finalité d’exposer le projet de performance associé aux moyens financiers est présenté 

selon un plan type. L’évaluation du PPA en fin d’exercice budgétaire débouche sur le Rapport 

Annuel de performance (RAP) ex post, accompagnant la loi de règlement  

Intitulé Année 

N+1 N+1 N+2 N+3 

Autorisation 

ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
Crédit de paiement 

construction 

ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 

hydroélectrique 

100 25 50 25 
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Caractéristiques 

-Les PPA présente l’ensemble des programmes d’une part, et les moyens qui y sont associés. 

-Les ministères et institutions doivent déposer un avant-projet de budget comportant les 

informations harmonisées pour la confection du projet de Loi de finances.  

Plan type du PPA 

I. SYNTHÈSE STRATÉGIQUE 

 Présentation des priorités nationales 

 Domaine d’intervention des ministères et institutions  

 Performances  antérieures et perspectives 

 Présentation de l’objectif stratégique 

 Présentation du cadre stratégique des programmes 

II. CONTENU DES PROGRAMMES 

 PROGRAMME I  

• Objectif  

• Indicateur et cibles  

• Stratégie programme 

• Présentation des actions 

• Cadre organisationnel de mise en œuvre  

• Programmation financière 

• Budgétisation  

• PROGRAMME N 

 

 ANNEXE 

 

 

3.3. Techniques de préparation du budget programme 

Le présent axe vise à donner aux acteurs du suivi de la SSEF, le savoir-faire nécessaire à la 

préparation du Budget programme conformément aux exigences de la Loi n°2007/006 du 26 

Décembre 2007 portant Régime Financier de l’Etat. Elle passe par les éléments requis pour 

la préparation du budget programme, la construction d’un programme et la budgétisation des 

programmes.  

S’agissant des éléments nécessaires pour la préparation du budget programme il faut 

entendre les conditions pour la mise en place du budget programme dans une organisation, 

la détermination du cadre stratégique organisationnel pluriannuel et la revue des politiques 

publiques. Au sujets des conditions elles sont de plusieurs ordre notamment pour un 

ministère : la mise en place d’un système de préparation et de validation fluide sous l’autorité 

du Chef de département ministériel ; une bonne organisation de l’équipe en charge de la 
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préparation du Budget (Cf. Comité PPBS) ; l’existence de l’objectif stratégique ministériel 

validé ; la conformité des programmes à l’objectif stratégique du ministère ; la validation des 

programmes du ministère par le Chef du Département Ministériel ; l’existence d’un CBMT 

retraçant les enveloppes ministérielles indicatives ; l’existence d’un système d’information 

fonctionnel et fiable ; une documentation appropriée (Lois, textes administratifs, guides et 

manuels) ; des ressources humaines, matérielles et financières disponibles et adéquates. 

Le cadre de référence pour la détermination du cadre stratégique ministériel pluriannuel est 

constitué de la Vision 2025, le DSCE (2010-2020), la SSEF, la stratégie ministérielle 

comportant les objectifs réalisables sur une période de trois ans et le plan d’action sectorielle. 

La revue des politiques publiques est nécessaire pour analyser l’atteinte des objectifs fixés. 

Elle connait la revue des programmes, actions et activités en cours, le bilan d’exécution 

physique et financières des programmes et actions des années n-1 et n et l’identification des 

programmes à ouvrir pour l’exercice n+1. 

La construction d’un programme quant à elle passe par la logique de construction, le contenu 

d’un programme, l’évaluation des coûts et le traitement de certaines dépenses spécifiques. Il 

existe deux types de programmes à savoir les programmes opérationnels, producteurs de 

biens et services pour le bien-être et l’épanouissement des citoyens et les programmes 

supports destinés à accompagner la réalisation des programmes opérationnels. Quel que soit 

le type de programme, la démarche du cadre logique s’y applique avec une attention sur 

l’analyse des problèmes, la détermination des objectifs, la détermination de la chaîne des 

résultats (extrants, effets, impacts), le choix des indicateurs et des cibles et la détermination 

des actions et des activités.  

En termes de contenu, un programme doit renseigner un libellé, un objectif, un indicateur, des 

cibles, une stratégie programme qui est le cadre de définition de son périmètre, ses actions, 

ses activités et tâches, la présentation des actions, un bref résumé de cadre organisationnel 

de mise en œuvre des actions, un tableau de programmation triennale, un tableau de 

budgétisation en autorisation d’engagement (AE) et crédit de paiement (CP) et un tableau de 

budgétisation par activité. Pour l’évaluation du coût des programmes, il faut observer 

l’inventaire des activités et tâches, l’identification des moyens nécessaires, l’évaluation 

quantitative et financière, le calcul du coût total de chaque activité (somme du coût des tâches), 

le calcul du coût total de chaque action (somme du coût total des activités), et le calcul du coût 

total de chaque programme (somme du coût total des actions). Pour y arriver, plusieurs 

méthodes peuvent être convoquées notamment la méthode basée sur l’expérience c’est-à-

dire par rapprochement avec des activités similaires, la méthode basée sur les coûts unitaires, 

les méthodes basées sur une dotation forfaitaire pour les cas où il est difficile de faire une 
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estimation précise. Les charges d’eau, d’électricité, de téléphone, etc. constituent entre autres, 

les charges communes dans le cadre du traitement de certaines dépenses spécifiques.  

D’apparence complexe, le budget programme un outil intéressant à manipuler pour toute 

logique de recherche de résultats de qualité et de performance. Les éléments, pas exhaustifs, 

qui sont partagés ci permettent aux acteurs du suivi de la SSEF de bien comprendre le 

processus de mise en œuvre de celle-ci. Sa connaissance est indispensable pour une 

meilleure adresse des écarts entre ce qui a été engagé, ce qui est fait et ce qui reste à faire 

dans le cadre de la SSEF. Mais, sa seule compréhension ne suffit pas pour permettre aux 

évidences du suivi de se révéler avec solidité. C’est pourquoi, les acteurs du suivi doivent avoir 

une bonne connaissance des techniques de production des données. Celles-ci leur donneront 

de rendre irréfutable les informations mobilisées dans le cadre de la SSEF.  
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Ce chapitre donne aux acteurs du suivi de la SSEF, des rudiments pour une production 

d’information de qualité à partir des démarches scientifiques éprouvées. Peu importe la 

catégories d’acteurs à laquelle on appartient, ces connaissances permettent de mieux rendre 

compte, de mieux apprécier et de mieux décider des actions à mener pour réaliser la SSEF 

notamment au niveau local. Ces rudiments sont partagés à travers des techniques de collecte 

des données, des techniques d’échantillonnage, de l’élaboration des outils de production des 

données, de l’administration et les techniquement de traitement et d’analyse des données.  

 

4.1. Techniques de collecte des données 

Il existe cinq méthodes de production des données à savoir la méthode de questionnaire, 

méthode d’entretien, méthodes mixtes (qualimétrie), méthodes d’observation et méthodes de 

recueil des données existantes. Pour chacune de ces méthodes (en dehors de la qualimétrie), 

il est partagé ici la présentation, les variantes, les objectifs pour lesquels la méthode convient, 

principaux avantage, limites et problèmes, méthodes complémentaire et formation requise.  

 

4.1.1. Méthode par questionnaire 

La méthode de questionnaire consiste à poser à un ensemble de répondants, le plus souvent 

représentatif d’une population, une série de questions relatives à leur situation sociale, 

professionnelle ou familiale, à leurs opinions, à leurs attitudes à l’égard d’une options ou 

d’enjeux humains et sociaux, à leurs attentes, à leur niveau de connaissance ou de conscience 

d’un évènement ou d’un problème, ou encore sur tout autre phénomène qui intéresse l’étude 

(Quivy et Campenhoudt, 2009, 171). L’enquête par questionnaire se distingue du simple 

sondage d’opinion par le fait qu’elle vise la vérification des hypothèses (objectifs spécifiques). 

L’enquête par questionnaire est utilisée lorsqu’il est important d’interroger un nombre important 

de personnes et où se pose un problème de représentativité. Ceci signifie que, pour être 

valide, une enquête par questionnaire doit compter un minimum raisonnable de personnes (au 

moins 300).  

En termes de variantes, Le questionnaire est dit d’administration indirecte lorsque l’enquêteur 

le renseigne lui-même à partir des réponses qui lui sont fournies par les répondants. Il est dit 

d’administration indirecte lorsqu’il est remis en main propre au répondant qui le renseigne lui-

même. Lorsque l’étude s’intéresse aux connaissances d’une population en tant que telle: ses 

CHAPITRE 4 : PRODUCTION DES DONNEES DE SUIVI DE LA 

SSEF 
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conditions de travail et de vie, ses comportements et ses pratiques, ses valeurs ou ses 

opinions. Exemple: les pratiques des enseignants pour l’intégration de l’EDD dans les leçons. 

Analyse d’un phénomène éducatif que l’étude pense pouvoir mieux cerner à partir 

d’informations portant sur les individus et la population concernée. Exemple: l’impact du 

changement de mode de paiement des frais de scolarité au secondaire dans le fonctionnement 

des établissements. Les principaux avantages sont la possibilité de quantifier de multiples 

données et de procéder à de nombreuses analyses de corrélation, de représentativité de 

l’ensemble des répondants et possibilité de généralisation des résultats. Ses Limites et 

problèmes sont la lourdeur et coût élevé du dispositif et la superficialité des réponses ne 

permet pas l’analyse dans certains cas.  La Méthode complémentaire à connaître pour une 

meilleure maîtrise de la méthode est L’analyse statistique des données. Les formations  

requises les techniques d’échantillonnage, les technique de codage et les statistiques 

descriptive.  

 

4.1.2. Méthode par entretien 

Les méthodes par entretien, sous leurs différentes formes, les méthodes d’entretien se 

distinguent par la mise en œuvre des processus fondamentaux de communication et 

d’interaction humaine. Correctement menée, ces processus permettent à l’étude de retirer de 

ses entretiens des informations et des éléments de réflexion très riches et nuancés. A l’inverse 

de l’enquête par questionnaire, les méthodes d’entretien se caractérisent par un contact direct 

entre l’enquêteur et ses interlocuteurs et par une faible directivité de sa part (Quivy et 

Campenhoudt, 2009, 171). Elles présentent plusieurs variantes. Entretien semi-directif: il s’agit 

d’un entretien qui n’est ni entièrement ouvert, ni canalisé par un grand nombre de questions 

précises. L’étude prévoit par exemple des questions issues des objectifs spécifiques et tente 

de reçoive le plus exhaustivement possible des informations de chaque répondant.  Entretien 

libre: ici l’enquêteur a une seule question sur l’objectif général de l’étude qu’il pose à l’enquêté. 

Généralement, cet entretien est utilisé pour dégager les objectifs spécifiques d’une étude en 

bonne intelligence avec les écrits. Les focus discussion, les récits de vie, les récits de 

pratiques.  

Les Objectifs pour lesquels la méthode convient peuvent être l’analyse du sens que les acteurs 

donnent à leurs pratiques et aux phénomènes auxquels ils sont confrontés. Exemple: analyser 

les conceptions que les autorités municipales du Mayo Tsanaga ont de la gestion du paquet 

minimum. Ou encore l’analyse d’un problème: ses données, les points de vue en présence, 

ses enjeux, les systèmes de relation, le fonctionnement d’une organisation. Exemple: analyse 

de l’accès aux livres au programme par les élèves du Département de la Haute Sanaga. Les 
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principaux avantages sont le degré de profondeur des éléments d’analyse recueillis et la 

souplesse et la faible directivité du dispositif. Pendant que les limites et problème peuvent 

renvoyer à la facilité dans la rigueur de production des données du fait de la souplesse du 

dispositif et la réponse donnée en fonction de la relation répondant enquêteur. La méthode 

complémentaire est l’analyse de contenu. Les formations requises sont les techniques 

d’entretien et  prise de note.  

 

4.1.3. Méthodes mixtes 

Les méthodes mixtes ou qualimétriques aux méthodes  pour lesquelles l’on combine des 

éléments de méthodes de questionnaire et méthode d’entretien pour répondre à l’ampleur et 

à la profondeur des besoins de compréhension et de corroboration de l’étude (Johnson et al., 

2007, p.123). En termes de variantes, il existe quatre types de méthodes mixtes : 

-La triangulation: permet d’obtenir des données différentes sur un même sujet d’éducation 

afin de mieux comprendre le problème (Morse, 1991). Un des buts de la triangulation est la 

recherche de convergence ou de corroboration des résultats sur un même phénomène 

éducatif pour renforcer la validité de l’étude. Il peut s’agir également de confronter 

intentionnellement des résultats qualitatifs et quantitatifs contradictoires afin de faire émerger 

des paradoxes qui conduisent à de nouvelles interprétations d’un même phénomène éducatif ; 

-La complémentarité: méthode mixte dans laquelle un ensemble de données fournit un 

soutien (rôle secondaire) dans une étude basée principalement sur l’autre type de données. 

Ce design permet au chercheur de prendre en compte différents niveaux d’analyse d’un même 

phénomène éducatif.  Exemple: une étude décide d’analyse à l’aide d’un questionnaire, les 

représentations que maîtres d’écoles primaires de l’Arrondissement d’Obala ont de l’inclusion 

scolaire. Dans la même étude, l’on décide de passer des entretiens à certains directeurs et 

aux responsables des bassins pédagogiques au niveau de l’inspection d’arrondissement ; 

-L’explicatif: c’est une conception séquentielle dans laquelle un type de recherche est suivi 

par les autres afin d’expliquer davantage ce qui a été trouvé dans la première partie ; 

-L’exploratoire: est également une conception séquentielle et consiste à utiliser des 

méthodes qualitatives pour découvrir les thèmes concernant une question, puis utiliser ces 

thèmes pour élaborer et administrer un instrument qui permettra de générer des données qui 

seront analysées quantitativement. 
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4.1.4. Méthode par observation 

La méthode par l’observation directe vise à capter les comportements au moment où ils se 

produisent sans l’intermédiaire d’un document ou d’un témoignage. Dans les autres méthodes 

(entretien et enquête par questionnaire), au contraire, les phénomènes éducatifs étudiés sont 

reconstitués à partir des déclarations des répondants ou des traces laissées par ceux qui en 

furent les témoins directs ou indirects. Elle compte plusieurs variantes dont deux plus connues 

à savoir : 

-l’observation participante: elle consiste à étudier une communauté durant une longue 

période, en participant à la vie collective. L’enquêteur étudie alors les méthodes de vie, de 

l’intérieur et dans le détail, en s’efforçant de les perturber aussi peu que possible. 

-l’observation non participante: ici l’enquêteur observe de l’extérieur sans participer à la vie 

du groupe ou de la personne que l’on étudie.  

Les objectifs pour lesquels la méthode convient peuvent être l’analyse du non verbal et de ce 

qu’il relève (conduite instituées et les codes de comportement) et complète d’autres méthodes. 

Les principaux avantages sont la saisie des comportements et des évènements sur le vif, le 

matériau spontané et authenticité de l’information. Les Limites et problèmes sont de plusieurs 

ordres tels que l’être accepté par le groupe, le problème de trace (trahison de la mémoire) et 

l’interprétation des observations (richesse et complexité des informations observées). Les 

méthodes complémentaires sont la méthode de l’entretien, suivi d’une analyse de contenu.  

La meilleure et seule véritable formation à l’observation est la pratique. L’œil d’un enquêteur 

ne s’aiguise pas en quelques semaines de travail.  

4.1.5. Méthode de recueil des données existantes  

Pour ce qui est de la méthode de recueil des données existantes, toute étude récolte les 

documents pour deux raisons complètement différentes. Soit elle envisage de les étudier en 

tant que tels, comme dans la manière dont les radios communautaires rendent compte des 

questions d’éducation dans la Région de l’Extrême-Nord. Soit, elle espère y trouver des 

informations utiles pour l’étude de son objet, comme par exemple la recherche des données 

statistiques sur les écoles inclusives au Cameroun ou de la contribution de la société civile de 

l’éducation à l’inclusion en éducation. Pour le deuxième cas, il arrive que l’étude ait besoin des 

données importantes que seuls les organismes officiels puissants tels que les institutions 

nationales de la statistique et des ministères sectoriels sont en mesure de récolter. D’autre 

part, les bibliothèques, les archives et les banques de données, sous toutes les formes, 

abondent de données qui n’attendent que l’attention de ce qui sont chargés de l’étude. Il est 

donc inutile de consacrer un temps inutile à récolter ce qui existe déjà. En fonction des sources 
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ces documents peuvent être des données statistiques, des documents de forme littéraire 

d’institutions et organismes publics ou privés (lois, statuts et règlements, procès-verbaux, 

ouvrages, rapports, etc.) et de particuliers (récits, mémoires, correspondances) et des 

documents audiovisuels. 

Ses Variantes sont le recueil des données statistiques et le recueil de documents de forme 

littéraire émanant des ministères et autres organismes institutionnels et officiels 

(règlementations, rapports, documents de planification, document de stratégie, etc.). 

L’Objectifs pour lesquels la méthode convient est l’analyse des phénomènes macroéducatifs 

(démographie scolaire, etc.). Exemple: caractéristiques des élèves, des étudiants, des 

enseignants, des performances, etc. Il peut s’agir aussi d’analyse l’offre éducative 

(infrastructures, matériels didactiques, etc.).  Les principaux avantages sont l’économie de 

temps et d’argent qui permet à l’étude de consacrer l’essentiel de son énergie à l’analyse 

proprement dite, l’évitement des recours abusif aux sondages et enquêtes, qui de plus en plus 

nombreux, finissent par lasser les personnes trop fréquemment sollicitées et la mise en valeur 

d’un important et précieux matériau documentaire qui ne cesse de s’enrichir en raison du 

développement rapide des techniques de recueil, d’organisation et de transmission des 

données. 

Les limites et problèmes sont l’accès au document n’est pas toujours possible (caractère 

confidentiel, nécessité d’un interlocuteur, connaissance d’internet, etc.), la fiabilité des sources 

et les difficultés de manipulation des données du fait qu’elles n’ont pas été recueillir suivant 

les objectifs de l’étude (adaptation des données). Les Méthodes complémentaires nécessaires 

sont l’analyse statistique, l’analyse de contenu et phase exploratoire des études. Les 

formations requises sont  la statistique descriptive, la critique historiques et les techniques de 

recherches documentaires. 

 

4.2. Techniques d’échantillonnage 

Il existe deux types d’échantillonnage à savoir l’échantillonnage probabiliste et 

l’échantillonnage non probabiliste.  

 

4.2.1. Echantillonnage probabiliste  

Dans l’échantillonnage probabiliste, chaque élément de la population étudiée à une probabilité, 

connue et différente de zéro, d’être choisi lors d’un tirage au hasard pour faire partir de 
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l’échantillon. Le but est d’obtenir la meilleure représentativité possible. Il en existe plusieurs 

catégories d’échantillonnage probabiliste. Il existe plusieurs variantes.  

 

4.2.1.1. Echantillonnage aléatoire simple 

Technique selon laquelle chacun des éléments (sujets) qui composent la population cible a 

une chance égale d’être choisi pour faire partie de l’échantillon. 

Exemple: Je décide d’étudier les représentations qu’ont les inspecteurs d’arrondissement de 

l’éducation de base de la Région du Centre sur la gestion du paquet minimum (71). Mais je 

m’intéresse juste qu’à 20. Je vais écrire le nom de chacun des 71 inspecteurs sur un bout de 

papier que j’introduis dans un sac et je tire au hasard 20.  

NB: la connaissance exhaustive de toute la population est cruciale. 

 

4.2.1.2. Echantillonnage aléatoire stratifié 

C’est une variante de l’échantillonnage aléatoire simple. Cette méthode consiste à diviser la 

population cible en sous-groupes homogènes appelés strates puis à tirer de façon aléatoire 

un échantillon dans chaque strate. 

Exemple: je souhaite étudier la prise en compte des indicateurs de l’inclusion scolaire pour la 

formation des élèves-maîtres dans les écoles normales d’instituteurs de la Région du Centre. 

Je souhaite avoir une école par type à savoir: enseignement technique, enseignement normal, 

francophone, bilingue et anglophone. Pour les différentes catégories, j’écris le nom de chaque 

école existante (publique et privée) sur un bout de papier que j’introduis dans des cinq sacs 

différents. Je tire au hasard dans chaque sac, deux bouts de papier. Chaque type répertorié 

sera représenté par deux écoles et cela me fera 10 écoles auprès desquelles je vais 

administrer mon instrument.   

 

4.2.1.3. Echantillonnage en grappe (ou par faisceaux) 

Il consiste à prélever de façon aléatoire  les éléments de la population par grappes plutôt qu’à 

l’unité. Il est utile dans les situations où les éléments de la population sont naturellement 

groupés de sorte qu’il convient de les utiliser par groupe, ou encore cette technique est utilisée 

quand il n’est pas possible d’obtenir une liste de tous les éléments de la population cible. 
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4.2.1.4. Echantillonnage systématique 

Présence d’une liste ordonnée des éléments de la population. La technique consiste à prélever 

chaque Ke éléments d’une liste contenant tous les éléments d’une population, le premier 

élément de l’échantillon étant choisi au hasard.  

4.2.2. Echantillonnage non probabiliste  

S’agissant de l’échantillonnage non probabiliste, il en existe également plusieurs.  

4.2.2.1. Echantillonnage probabiliste 

Sujet facilement accessibles et présents à un endroit déterminé, à un moment précis ; sujets 

inclus dans l’étude au fur et à mesure qu’ils se présentent et jusqu’à ce que l’échantillon ait 

atteint la taille désirée. 

Exemple: je me propose de construire des évidences sur ce que pensent les chefs 

d’établissement de la Région du Centre des procédés de paiement des frais de scolarité actuel 

au MINESEC. Je décide de m’intéresser à 20 chefs d’établissement. Lors de la sectorielle de 

la rentrée, je sillonne le lieu où elle se tient et à chaque fois j’interpelle un chef d’établissement 

disponible jusqu’à ce que j’atteigne 20.  

4.2.2.2. Echantillonnage par quotas 

Former des strates de la population sur la base de certaines caractéristiques et faire en sorte 

qu’elles soient représentées dans des proportions semblables à celles qui existent dans la 

population. 

Exemple: la coordination Régionale du Centre du CEFAN décide de faire un rapport sur la 

quantité et surtout la qualité du plateau technique au niveau des établissements de 

l’enseignement technique dans la région. Pour cela, elle décide d’interroger les chefs 

d’établissement, les enseignants, les élèves et les inspecteurs de pédagogie régionaux. Elle 

décide de prendre 10 chefs d’établissement, 03 inspecteurs de pédagogie, 40 élèves et 30 

enseignants. Ces chiffres sont fonctions de la taille de chaque catégorie de la population cible. 

 

4.2.2.3. Echantillonnage par choix raisonné ou échantillon théorique ou échantillon 

typique) 

Jugement de l’étude pour constituer un échantillon de sujets en fonction de leurs 

caractéristiques typiques, comme dans l’étude des cas extrêmes ou déviants (étude sur les 

IST et VIH-SIDA auprès des jeunes filles des lycées de la Lékié), ou des cas typiques, etc. la 



56 
 

sélection des cas particulier permet d’étudier des phénomènes rares ou inusités ; contribution 

à une meilleure compréhension des phénomènes. 

4.2.2.4. Echantillonnage par réseaux (boule de neige) 

Choix des sujets, qu’il serait difficile de trouver autrement, selon des critères déterminés. Les 

réseaux sociaux, les amitiés et le fait que les amis ont tendance à posséder les 

caractéristiques communes. NB: on arrête la dynamique quand on commence à ne plus 

enregistrer les nouvelles informations sur le phénomène étudié. On parle alors de saturation 

empirique.  

4.2.3. Etapes de l’échantillonnage  

Les étapes de l’échantillonnage sont : 

1-Délimiter la population cible : c’est le groupe pour lequel l’étude désire généraliser les 

résultats obtenus 

2-Délimiter la population accessible : très souvent l’étude n’a pas accès à la population cible 

entière. Elle doit déterminer la portion de la population qui lui est accessible. 

3-Spécifier les critères de sélection : les critères doivent être précisés avec soins en fonction 

des caractéristiques des potentiels répondant. 

4-Préciser le plan d’échantillonnage : dans ce plan, on précise le type d’échantillonnage désiré 

et quelle façon l’échantillon sera constituée. 

5-Déterminer la taille de l’échantillon : il faut considérer les différents facteurs impliqués dans 

l’estimation de la taille de l’échantillon. 

6-Procéder à l’échantillonnage 

4.3. Elaboration des outils de production des données 

L’élaboration des outils de production des données renvoient à l’élaboration du questionnaire, 

du guide d’entretien, d’une grille d’observation.  

4.3.1. Elaboration du questionnaire 

Le questionnaire est issu des objectifs spécifiques de l’étude et de l’échantillon indexés dans 

la note méthodologique. Il faut donc bien vous rassurer que les questions poser dans le 

questionnaire permettent effectivement de renseigner les objectifs spécifiques. L’élaboration 

du questionnaire en termes de question est réussie par la qualité des lectures et de la 

compréhension que vous avez de chaque objectif spécifique. Il existe des situations où, la 
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même étude a été réalisée ailleurs; dans ce cas, vous n’avez qu’à vous approprier le 

questionnaire et l’adapter à votre étude.  

La validité d’un questionnaire: celle-ci est réalisée lorsque celui-ci mesure ce qu’il est sensé 

mesurer. La validité a deux revêtements : la validité externe et la validité interne. La validité 

interne concerne les éléments de chaque objectif spécifique à mesurer. La validité externe va 

avec la population et le test.  S’agissant de la validité interne, si le questionnaire tel qu’il est 

présenté est valide, il s’agit de la validité de face. Ce questionnaire présente les titres 

indicateurs des objectifs spécifiques. Chaque titre annoncé doit contenir les questions 

exclusivement liés à ce titre. Si un seul élément perturbateur (intrus) est introduit dans un titre 

qui ne correspond, le questionnaire n’est plus valide. Il y aura la validité de face, mais pas la 

validité de fond. Le questionnaire doit être administré effectivement à la cible caractérisée par 

l’échantillonnage et non pas à une autre cible (exemple : si votre cible sont les enseignants du 

primaire, n’allez pas l’administrer à ceux du secondaire). Vous devez effectuer l’administration 

du questionnaire de telle sorte que si l’on reprend la démarche on retrouvera sensiblement les 

mêmes réponses.  

Le Pretest: C’est un procédé scientifique qui vise à évaluer la consistance interne de votre 

questionnaire et son degré de compréhension. La consistance interne vise à se demander si 

le questionnaire est cohérent et logique. La compréhension renvoie au niveau de langue, la 

forme. Il n’y a pas d’administration de questionnaire sans pretest, c’est-à-dire sans vérifier la 

validité des trois paramètres suivants : consistance interne ; compréhension et adaptation.  

C’est à l’intérieur de la population accessible qu’on choisit une petite population pour effectuer 

le pretest.  Après le pretest on procède au test de fiabilité. Elle est mesurée par l’α de 

CRONBACH. Un test est fiable lors que le calcul de fiabilité avec l’α de CRONBACH se situe 

entre 0.7 et 0.9. En deçà de 0.7 l’instrument  n’est pas fiable. Là il faut soit réajuster les 

questions ou les augmenter (cet aspect n’est pas très important pour nous).  

4.3.2. Elaboration d’un guide d’entretien 

Quelque que soit la variante d’entretien utilisée, les questions proviennent des objectifs 

spécifiques de l’étude. Comme pour le questionnaire, le guide d’entretien vise à nourrir les 

objectifs spécifiques poursuivis par l’étude. Il existe plusieurs variantes d’entretien. Entretien 

semi-directif: il s’agit d’un entretien qui n’est ni entièrement ouvert, ni canalisé par un grand 

nombre de questions précises. L’étude prévoit par exemple des questions issues des objectifs 

spécifiques et tente de recevoir le plus exhaustivement possible des informations de chaque 

répondant. Entretien libre: ici l’enquêteur a une seule question sur l’objectif général de l’étude 

qu’il pose à l’enquêté. Généralement, cet entretien est utilisé pour dégager les objectifs 

spécifiques d’une étude en bonne intelligence avec le recueil des données existant. 
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4.3.3. Elaboration d’une grille d’observation et d’une grille documentaire 

La grille d’observation également l’étude doit réaliser une grille d’observation à partir des 

objectifs spécifiques. Comme les autres instruments de collecte des données, la grille 

documentaire est élaborée à partir des objectifs spécifiques formulés. Celle-ci doit prévoir des 

informations sur les références du document (titre, auteur, sources, années, etc.), les 

différentes citations (en précisant les pages respectives) et toutes autres informations utiles 

pour renseigner les objectifs formulés. 

4.4. Administration des outils des collectes des données 

L’administration des outils des collectées des données renvoie à la mobilisation des 

documents officiels, la présentation aux autorités, prise de contact avec les sujets de 

l’échantillon, administration de l’instrument et le rapport de terrain.  

4.4.1. Documents officiels 

Les documents officiels peuvent être de plusieurs ordres. Lettre de mission: aucun enquêteur 

ne doit se rendre sur le terrain s’il n’a pas un document qui l’y envoie. Il est important que le 

donneur d’ordre et l’enquêteur se rassurent que ce document est disponible avant toute 

descente sur le terrain. Lettres adressées aux autorités pour leur informer du déroulement de 

la mission dans leur territoire de compétence. En fonction des études, on peut prévoir la 

clairance éthique qui garantit la confidentialité des répondants (davantage pour les entretiens). 

4.4.2. Présentation aux autorités 

En contexte local, il est capital pour tout enquêteur de se présenter aux autorités. Si l’étude 

concerne la région et/ou le département, il est capital de se présenter aux services 

déconcentrés du ministère concernés. Si elle se déroule dans un arrondissement ou un village, 

il faut obligatoirement se présenter au sous-préfet avant le début de l’activité. 

Cette étape se peut sembler banale quand il n’y a pas de problème. Mais elle se révèle 

déterminant pour prévenir toute situation désagréable imprévue (sécurité). La présentation 

dans un cas comme dans l’autre se fait avec un dossier comprenant la lettre de mission, les 

documents d’information, l’outil ou les outils de collecte des données. Il faut être très flexible, 

réceptif et courtois.  

4.4.3. Prise de contact  

La prise de contact peut commencer au téléphone et finir par le contact physique. Celle-ci se 

fait très clairement de sorte que le répondant se sente considéré. Il s’agit de vous présenter, 

de présenter l’objet de l’étude, de présenter le donneur d’ordre (pas obligatoire), dire au 

répondant pourquoi il est choisi dans l’échantillon et qu’est-ce qui est attendu de lui. La 
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deuxième étape est de prendre un rendez-vous. Il peut arriver qu’au premier contact, 

l’administration de l’outil se fait. Il faut donc rester mobilisé.  

4.4.4. Administration de l’instrument 

Après la prise de contact, l’enquêteur procède à l’administration de l’outil en fonction de sa 

nature. Pour le questionnaire, il a été indiqué qu’il peut être d’administration directe ou 

indirecte. Pour l’entretien, il peut se faire physiquement (enregistré), au téléphone ou par 

correspondance (internet). Si l’entretien est enregistré, il faut procéder en fin de journée à la 

retranscription. Pour la grille d’observation, il s’agit de relever les informations sur la grille 

conçue à cet effet. 

 

4.4.5. Rapport de terrain 

Chaque enquêteur doit produire à la fin de la mission d’enquête un rapport de l’activité qui 

présentera entre autres éléments : 

-la liste des répondants effectifs sous le modèle de la liste d’échantillonnage ; 

-les contraintes/difficultés rencontrées; 

-les leçons apprises ; 

-les recommandations. 

NB: il est recommandé de faire un rapport journalier. Les rapports journaliers vont faciliter le 

rapport de terrain. 

4.5.Techniques de traitement et d’analyse des données 

Il existe les données de questionnaire et les données d’entretien. 

4.5.1. Données de questionnaire 

La première étape consiste à analyser chaque questionnaire pour en établir les cohérences 

nécessaires. C’est ici qu’on détecte les mensonges et les « laborantins ». Il s’agit d’un travail 

complexe qui peut prendre du temps si ceux qui le font ne maîtrisent pas l’étude. La deuxième 

étape c’est la codification pour faciliter l’introduction des données dans l’ordinateur. La 

troisième étape c’est l’introduction des données dans la machine. La quatrième étape c’est 

l’analyse proprement dite à travers les logiciels mobilisés.  

4.5.2. Données d’entretien 

Renseigner un guide d’entretien vierge à partir des réponses des répondants à chaque 

question. 
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Ce chapitre, très capital est le fondement de la crédibilité des données recueillies par les 

acteurs du suivi de la SSEF en contexte de décentralisation. Evidemment, il a des données 

dont il n’est pas nécessaire pour ces acteurs de déployer une énergie pour les construire. Il 

s’agit des données renseigné par les annuaires statistiques des ministères sectoriels de 

l’éducation en termes de demande et d’offre produits en principes chaque année.  
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Né dans un contexte de volonté du CEFAN d’améliorer les capacités des acteurs de 

l’éducation au niveau local au suivi des politiques publiques d’éducation, ce manuel vise non 

seulement la réponse à une exigence contractuelle entre le CEFAN et le Bureau d’Etudes 

Techniques NLC Consulting, mais aussi une volonté de maintenir l’entretien des 

connaissances auprès des participants aux ateliers et aux autres acteurs de l’éducation.  

La pérennisation de l’action de suivi des politiques publiques de l’éducation au niveau local 

est au cœur de l’objectif de cette démarche avec un accent sur la définition d’un protocole 

d’intervention pour le suivi de la SSEF, l’harmonisation des outils de collecte des données sur 

le suivi de la SSEF, la fourniture d’informations sur les techniques de collecte des données, 

l’équipement des acteurs de la société civile et des administrations municipaux à la maîtrise 

des outils de collecte des données et l’interconnexion efficace des différents acteurs, 

administrateurs gouvernementaux, administrateurs municipaux et société civile impliqués 

dans le suivi de la SSEF.  

Le présent manuel est conçu à l’adresse de la bonification de connaissances de tous les 

acteurs des ministères sectoriels de l’éducation singulièrement les services déconcentrés de 

l’Etat de l’éducation, les administrateurs municipaux, les membres du CEFAN et autres acteurs 

de la société civile qui manifestent un intérêt pour les politiques publiques de l’éducation.  

Paré d’une conclusion et d’une conclusion, le manuel est composé de quatre chapitres. Le 

premier chapitre décline la structure et l’organisation du système éducatif institutionnel 

camerounais à travers deux axes que sont le système éducatif formel et le système éducatif 

non formel. S’agissant du premier axe, le manuel renseigne le cadre normatif international et 

national, les fondements et missions de l’éducation, l’organisation et la structuration avec un 

visage qui présente deux sous-systèmes aux réalités très différentes. Le deuxième axe portant 

sur l’éducation non formelle surfe sur le contexte de mise en œuvre de l’alphabétisation et de 

l’éducation de base non formelle au Cameroun, les orientations nationales en matière 

d’alphabétisation et de l’éducation de base non formelle, de la mise en œuvre de 

l’alphabétisation et de l’éducation de base non formelle au Cameroun notamment le 

Programme 199 « Alphabétisation ».  

Le deuxième chapitre renvoie à la Stratégie Sectorielle de l’Education et de la Formation  à 

travers les instruments normatifs de la SSEF en lien avec la décentralisation, les lois et la 

présentation de la SSEF. Sur la question des instruments normatifs en lien avec la 

décentralisation, le manuel rend compte de la kyrielle d’instruments normatifs permettant de 

CONCLUSION 
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traduire la volonté de mise en œuvre de la SSEF dans un contexte de décentralisation. La 

présentation de la SSEF s’inscrit dans le souci d’informer sur ce qui trahi l’engagement du 

Gouvernement de la République et constitue de ce fait le fondement du suivi. Elle se fait par 

le partage des grandes lignes du diagnostic ayant conduit à la SSEF, des orientations et 

principes directeurs de la SSEF, des axes de la SSEF et les principales réformes annoncées, 

du financement de la SSEF, du dispositif de suivi-évaluation et des points de vigilances et 

arbitrages. 

Le troisième chapitre porte l’ambition d’actualiser les connaissances des acteurs sur les outils 

budgétaires notamment le budget programme. L’ambition est traduite par le déroulé de trois 

aspects clés sur les rudiments du budget programme à savoir les fondements et finalités, les 

concepts clés et les techniques de préparation du budget programme. Sur les fondements et 

finalités, le manuel expose la pertinence du budget programme par rapport au budget de 

moyen, les caractéristiques de cette outils en termes de recherche de performance et 

d’efficience et l’évolution des réformes budgétaires au Cameroun avant 2007, années 

d’adoption d’un nouveau régime financier basculant vers une gestion budgétaire adossée sur 

le budget programme. Les concepts clés du budget programme s’intéressent aux concept 

d’ancrage stratégique et opérationnel, aux concepts de mesure de la performance, aux 

concepts des éléments de nomenclature et aux concepts de budgétisation du programme. 

Dans les différentes catégories, chaque concept est définit, caractérisé et illustré. S’agissant 

des techniques de préparation du budget programme, il est renseigné la construction et la 

budgétisation du budget programme.  

La quatrième chapitre maintien les rudiments sur les techniques de production des données 

de suivi de la SSEF. Il s’intéresse aux méthodes de collecte des données, au processus 

d’échantillonnage, aux techniques d’élaboration des outils, aux techniques d’administration 

des outils de collecte des données, au traitement et à l’analyse des données collectées. Pour 

ce qui est des méthodes de collecte des données, le manuel décline les cinq méthodes y 

relative que sont la méthode de questionnaire, la méthode d’entretien, la méthode mixte, la 

méthode d’observation et les méthodes de recueil des données existantes. Dans un cas 

comme dans l’autre, définition, variantes, objectif de l’usage, avantages, limites, méthodes 

complémentaires et formations requises, sont autant de facette de présentation.  

Le processus d’échantillonnage partage les deux catégories d’échantillonnage et les étapes 

de l’échantillonnage. Sur le premier aspect, l’échantillonnage probabiliste avec ses variantes 

telles que l’échantillonnage aléatoire simple, l’échantillonnage aléatoire stratifié, 

l’échantillonnage en grappe (ou par faisceau), l’échantillonnage systémique et 

l’échantillonnage non probabiliste nanti de ses variantes à savoir l’échantillonnage 
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probabiliste, l’échantillonnage par quotas, l’échantillonnage par choix raisonné (ou théorique 

ou typique), l’échantillonnage par réseau (ou boule de neige) sont partagé.  

Les techniques d’élaboration du questionnaire, du guide d’entretien, de la grille d’observation 

et de la grille documentaire déterminent l’activité du troisième axe de ce chapitre. Pendant que 

les documents officiels, la présentation aux autorités locales, la prise de contact, 

l’administration de l’instrument et le rapport de terrain constituent les éléments structurant de 

l’axe quatre du chapitre sur l’administration des outils de collecte des données. Les techniques 

de traitement et d’analyse des données se fait en s’appuyant tout autant sur les données 

quantitatives et que qualitatives.  

Sans prétention d’exhaustivité ou de perfection, ce manuel se veut une modeste contribution 

pour une meilleure qualité de l’implication citoyenne dans l’offre des politiques publiques de 

l’éducation au niveau local. Il est donc destiné à rendre solide et objectif les fondements des 

plaidoyers des acteurs de l’éducation en contexte de décentralisation.   
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